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Déclaration de la Déléguée Générale 

de Soutien Continu au Global Compact
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Le Conseil Bancaire et Financier -CBF (nouvelle dénomination de l’Association
Professionnelle Tunisienne des Banques et des Etablissements Financiers) est fier
de renouveler son soutien aux dix principes du Global Compact en faveur des
droits de l’Homme, des normes internationales du travail, de l’environnement et
de la lutte contre la corruption.

Notre engagement demeure indéniable d’autant plus que nos institutions
financières font de plus en plus face à de nouveaux défis. Nous assumons notre
responsabilité pour jouer pleinement notre rôle d’acteur au service de l’intérêt
général.

C’est la raison pour laquelle nous avons adopté par conviction une démarche qui
nous place au cœur des aspirations de nos membres et de la société : « Agir
ensemble pour un financement responsable et une croissance durable ».

Plus que des mots, nous avons fait le choix de l’action et notre objectif d’être
acteur national de référence en RSE, le CBF aide à construire l’avenir en adoptant
une nouvelle posture tenant compte de ce nouvel engagement.

Nous nous engageons en faveur les trois dimensions du développement durable ;

✓ Pour la dimension économique bien évidemment, on continue notre combat
pour une plus grande inclusion financière des particuliers et des entreprises,

✓ Pour la dimension environnementale en donnant du sens à nos actions de
financement tout en maitrisant autant que faire se peut les risques y
affèrent,

✓ Pour la dimension sociale en luttant contre la pauvreté et les inégalités.

La politique RSO est bel et bien ancrée dans la continuité de nos valeurs, notre
mission et nos engagements.

Nous avons essayé de présenter les principales actions et projets menés par
notre CBF pour soutenir le pacte mondial des Nations Unies. Nous nous
engageons à partager cette communication sur notre engagement avec les
parties prenantes par le biais des principaux canaux de communication.

Enfin, nous renouvelons nos remerciements à tous nos membres et nos
partenaires pour leur précieuse collaboration et engagement pour la réalisation
de nos objectifs.

Mouna SAAIED

Déléguée Générale

du Conseil Bancaire et Financier
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I. A propos de nous?



A. Présentation du Conseil 
Bancaire et Financier
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A. Présentation du Conseil Bancaire et Financier:

1. Historique et dates Clés

J.O.R.T 19-23 Mai 1972

1967-1972 : Il a été constitué en application de l’article 26 de la

loi N° 67-51 du 07 décembre 1967 règlementant la profession

bancaire ayant pour dénomination « Association

Professionnelle des Banques ».

L’Association est créée en 1972 dont l’objet est de servir

d’intermédiaire entre les banques d’une part et les pouvoirs

publics, la Banque Centrale et le Conseil National du Crédit

d’autre part, pour toute question concernant la profession

bancaire.
► 2001 : En exécution de l’article 31 de la loi n° 2001-65 du 10 juillet 2001, relative aux établissements

de crédit, il est créé entre les établissements de crédit une Association régie par cet article et les
dispositions légales et réglementaires qui concernent ou concerneront les établissements de crédit.
Cette Association porte le nom d'Association Professionnelle Tunisienne des Banques et des
Etablissements Financiers.

✓ En font obligatoirement partie, en qualité de membre, les banques et les
établissements financiers agréés conformément à la loi N°2001-65 du 10 juillet
2001, relative aux établissements de crédit.

✓ Peuvent en faire également partie les établissements bancaires agréés
conformément à la loi N° 85-108 du 6 décembre 1985 portant encouragement
d’organismes bancaires et financiers travaillant essentiellement avec les non-
résidents et les banques mixtes créés conformément à des conventions signées
entre le Gouvernement Tunisien et des Gouvernements Etrangers.

► 2016 : Selon la loi 2016-48 du 11 juillet 2016, relative aux banques et aux établissements financiers,
l’objectif de l’Organisation est d’œuvrer à l’étude des questions liées à l’exercice de la profession et à
son développement ainsi qu’à la formation des ressources humaines. L’Association joue également le
rôle d’intermédiaire entre ses membres d’une part et les pouvoirs publics et la banque centrale de
Tunisie d’autre part, pour toute question intéressant la profession.
✓ Le ministre chargé des finances et le gouverneur de la banque centrale de Tunisie peuvent

consulter, sur toute question relative à l’évolution de la profession, l’association qui peut
présenter des propositions à cet effet.

✓ L’association doit établir un code de déontologie qui s’impose à ses membres et œuvre pour
garantir son respect.

✓ L’Association visée à l’article 186 de ladite loi doit créer un organe de médiation bancaire
chargé de l’examen des requêtes qui lui sont présentées par les clients et relatives à leurs
différends avec les banques et les établissements financiers.

► 2022 : A l’occasion de son 50ème anniversaire
en 2022, l’APTBEF a changé de dénomination
est devenu le Conseil Bancaire et Financier
(CBF). Ce cinquantième anniversaire marque un
tournant décisif dans l’Histoire de l’Association
en dotant d’une nouvelle plateforme de
marque, d’une nouvelle vision tournée vers
l’avenir, d’une nouvelle mission plus
engageante, de nouvelles valeurs fédératrices
et d’un nouveau positionnement.

L’Association a organisé le 12 mai 2022 un
évènement de grande envergure sous le thème

de « La banque de demain » pour fêter le
cinquantenaire de son existence.

L’Association a fêté en musique et beaucoup
d’autres animations son 50ème anniversaire en
présence de ses membres : les banques, les
établissements de leasing et de factoring, des
autorités, de ses amis et ses partenaires
nationaux et internationaux.

www.apbt.org.tn
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Mme. Sihem Nemsia, ministre des Finances, M. Samir Saied, Ministre de l’Economie et de la

planification, Mme Nadia Gamha, vice-gouverneur de la Banque Centrale de Tunisie et le Président du

CBF, M. Mohamed Agrebi ont prononcé à cette occasion des mots pour rendre hommage à l’Association

et mettre en avant le rôle qu’elle joue pour accompagner le secteur bancaire et financier et réussir face

aux nouveaux défis de la profession.

Un hommage a été rendu aux présidents et délégués généraux qui se sont succédé à l’Association.

L’Association a édité par la même occasion un ouvrage intitulé le « Livre d’Or » qui rassemble l’histoire

des établissements membres, présenté le jour de l’évènement. En 150 pages, chaque premier

responsable a présenté son établissement, sa philosophie, sa manière de concevoir l’avenir.

L’évènement a été riche en témoignages et en félicitations des partenaires de l’Association, en

interventions d’experts du domaine bancaire et financier qui ont bien voulu partager avec nous leur

vision de la banque de demain.
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Le 50ème anniversaire fut aussi l’occasion de dévoiler le nouveau logo de l’Association et 
sa future dénomination « Conseil bancaire et financier - CBF».

2. Mission :

Le Conseil Bancaire et Financier est un
acteur principal de la mise en œuvre
d’une politique active d’informations
destinées à mieux faire connaître la
profession bancaire et financière.

► Le CBF œuvre pour promouvoir
le secteur bancaire et financier
et le hisser au niveau des normes
et standards internationaux en
matière de qualité de service et
ce, dans le respect des règles
prudentielles et de gouvernance.

► Il représente la profession
auprès des pouvoirs publics
tunisiens et joue le rôle de
concertation et d’intermédiaire
entre ces membres et
ces pouvoirs publics pour toutes
les questions intéressant
l’exercice de la profession.

► Il œuvre pour Etablir et
développer des rapports
réguliers de communication
entre ses membres, de manière à
faciliter l’examen de toutes
questions se rattachant à la
profession, en vue de rendre
l’activité bancaire et financière
plus compétitive et rentable.

► Le CBF organise la médiation
entre ses membres en vue de la
résolution à l’amiable des
conflits.

► Il est acteur patronal du dialogue
social, il assure la promotion des
conditions sociales et veille à
développer de bonnes relations
de travail dans les banques et
établissements financiers. A ces
fins le Conseil Bancaire et
Financier mène au nom de la
profession les négociations avec
les organisations syndicales.

► Il défend les intérêts de ses
membres et il est même habilité
à intervenir en justice lorsqu’elle
estime que ces intérêts sont mis
en jeu.

3. Membres

Le CBF compte 36 membres en tous. Il
comporte 22 banques universelles, 8
établissements de leasing, 2 banques
offshores, 2 banques d’affaires, 2
sociétés de factoring.
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22
Banques 

universelles                        

2 Banques 
offshores

2 Banques
d’affaires

8 Établissement 
de leasing

2 Sociétés de 
factoring

4. L’équipe au service du secteur
Bancaire et de l’économie :

Au Conseil Bancaire et Financier :

Le Conseil 

8 Banques

4 Etablissemnts 
Financiers

Le Président du 
Conseil

La Déléguée Générale

Commissions 

7 structures

https://www.apbt.org.tn/banques/
https://www.apbt.org.tn/banques/
https://www.apbt.org.tn/banques-daffaires/
https://www.apbt.org.tn/banques-daffaires/
https://www.apbt.org.tn/etablissements-de-leasing/
https://www.apbt.org.tn/societes-de-factoring/


Les Commissions élaborent des positions sur l’ensemble des sujets qui impactent l’économie 
et le secteur bancaire telle que :

En adéquation avec ses principales orientations stratégiques, les collaborateurs du Conseil Bancaire
et Financier mettent en œuvre les projets et les actions sur les enjeux économiques, sociaux et
environnementaux.
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Fiscalité - Fiscalité Économie

Innovation

Compétitivité et finance 

Formation et compétences

Dialogue economique

Innovation Transition écologique

Dynamique du marché du travail /Réforme de la protection sociale
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5. Académie des Banques et des finances (ABF)

Pour le développement du Capital humain du secteur bancaire :

Notre Académie des Banques et Finances (ABF)

En 2010, le Conseil Bancaire et Financier a créé l’Académie des Banques et Finances « ABF » qui

vise à développer le capital humain du secteur bancaire en assurant la Formation

Professionnelle bancaire et financière.

L’ABF est une structure de formation professionnelle bancaire et financière, émanant du Conseil

Bancaire et Financier, vise à répondre aux besoins des institutions financières et du monde de la

Finance en matière de formation des Ressources Humaines, grâce à une offre riche et variée de

programmes de formations diplômante, certifiante et continue.

Son profil :

L’ABF dispose d’un matériel et des outils pédagogiques et didactiques à la fine pointe de la

technologie et des professionnels des secteurs bancaire et financier ainsi que des universitaires

de renommée qui sont mis à disposition pour assurer les meilleures conditions de réussite.

Le personnel de l’Académie des Banques et Finances a comme principale mission d’offrir un

encadrement pédagogique de qualité, qui développe toutes les habiletés nécessaires pour

former des acteurs engagés et responsables au niveau de leur Institution.

Sa Vision :

Œuvrer pour la promotion de l’Académie et la hisser au rang d’un Pôle d’excellence en matière

de formation professionnelle bancaire et financière répondant aux normes et standards

internationaux en termes de qualité de services et constituant un point de rayonnement sur

l’environnement local et régional.

Lien : https://www.abf.tn/

https://www.abf.tn/
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Le Capital Humain du Conseil Bancaire et 

Financier et de notre Académie des 

Banques et Finances en 2022
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B. État des lieux de la responsabilité 

sociétale au Conseil Bancaire et 

Financier (CBF) 



B. État des lieux de la responsabilité sociétale au CBF :
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Notre 
responsabilité
Économique 

Notre 
responsabilité 

Sociale 

Notre 
responsabilité 

Sociétale 

Notre 
responsabilité 

Environnementale 

Financer l’économie 
de manière éthique

Favoriser le 
développement et 
l’engagement de 

nos collaborateurs 

Être un acteur 
engagé de la société 

Accélérer la transition 
énergétique et 

écologique 

La RSE est inscrite dans l’ADN du secteur Bancaire
Les 4 piliers de notre stratégie RSO
Notre démarche de Responsabilité Sociale et Environnementale (RSO) nous permet de participer à la
construction d'un futur durable tout en assurant la performance et la stabilité de l’organisation. Cette
démarche repose sur 4 piliers pilotés par une bonne gouvernance.

1. L’engagement sociétal du Conseil Bancaire et Financier

La Responsabilité Sociétale des Entreprises est bien ancrée dans les valeurs et la stratégie du Conseil

Bancaire et Financier même avant notre adhésion au Pacte Mondial car Il y a une volonté des dirigeants

de s’engager sur des actions de développement durable et environnementale.

a. Les codes déontologiques du Conseil Bancaire et Financier

Conformément aux dispositions de l’article 186 de la loi Bancaire n° 2016-48 relative aux banques et

aux établissements financiers, le CBF dispose de 3 Codes déontologiques à savoir un Code

Établissement-Clients, un Code Inter-Établissements et un Code Établissement-Collaborateurs.

i. Code de déontologie Établissement-Clients

Ce code s’adresse principalement aux membres du CBF dans leurs rapports avec les clients. Il les guide

dans la mise en œuvre des principes fondamentaux de la déontologie lors de l’exécution des

obligations professionnelles. Le code est utile aussi pour les consultants externes, le grand public ainsi

que pour en particulier aux clients dans le but de les aider à comprendre les efforts mobilisés par

l’établissement financier et son attachement à assurer un service de très haute qualité respectant les

principes d’ouverture, d’accessibilité, d’objectivité et de professionnalisme.
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Ce code, élaboré en 2018, s’articule autour de quatre thématiques :

▼ Les principes fondamentaux :

₪ Confiance ;

₪ Information et transparence ;

₪ Respect de la vie personnelle du client ;

₪ Neutralité, intégrité et équité.

₪ Les obligations des clients : 

₪ Respect des lois et de la réglementation ;

₪ Résolutions à l’amiable des différends ; 

₪ Difficultés financières.

▼ Les obligations des établissements financiers :

₪ Une information, communication publique et transparence

₪ Respect les dispositions légales et règlementaires ;

₪ Écoute et intérêt client ;

₪ Protection du client ;

₪ Équité et conflits d’intérêts ;

₪ Cadeaux ;

₪ Confidentialité ;

₪ Délit d’initié ; 

₪ Secret professionnel ;

₪ Compétence ;

₪ Qualité de service ;

₪ Sécurité et fiabilité.

Responsabilité du client :

₪ Exactitude ;

₪ Demandes de renseignements ; 

₪ Accès à l’information ;

▼ Responsabilité de l’établissement :

₪ Respect de la vie privée du client ; 

₪ Consentement ;

₪ Collecte restreinte de renseignements ;

₪ Renseignements personnels ;

₪ Réutilisation, divulgation, conservation et protection des renseignements restreints ;

₪ Responsabilisation des collaborateurs ;

₪ Identification des fins de la collecte des renseignements personnels ;

₪ Finalité de l’utilisation des renseignements ;

▼ Autres obligations et règles spécifiques :

₪ Contestation de la conformité au code ;

₪ La relation avec le public ;

₪ Annonces publicitaires ;

₪ Diligence, investigations et vérifications ;

₪ Compte Inactif ;

₪ Application des codes ;



₪ Organe de déontologie ;

₪ Caractère non exhaustif des codes.

₪ Autres obligations et règles spécifiques :

₪ Contestation de la conformité au code ;

₪ La relation avec le public ;

₪ Annonces publicitaires ;

₪ Diligence, investigations et vérifications ;

₪ Compte Inactif ;

₪ Application des codes ;

₪ Organe de déontologie ;

₪ Caractère non exhaustif des codes.

Le lien : https://www.apbt.org.tn/code-de-deontologie-etablissement-clients-2018/

ii. Code de déontologie Inter-Établissements :
Elaboré en 2017, le code de déontologie Inter-établissement, destiné aux premiers responsables des
établissements financiers, définit les principes et les règles qui devraient régir l’exercice de la profession et
les relations entre les établissements qui, de par leurs valeurs et leurs principes fondateurs, maintiennent et
expriment un engagement ferme envers les normes d’éthique et les bonnes pratiques ; gouvernant et
régissant l’activité bancaire et financière.

En effet, le code se compose de quatre rubriques qui érigent les responsabilités, les obligations et les
relations des différentes parties prenantes dans les activités financières ; prendre connaissance :

▼Les Principes fondamentaux.

₪ La loyauté(pays) ou patriotisme

₪ L’intégrité des marchés

₪ La concurrence loyale

₪ Le délit d’initié

₪ La responsabilité sociétale et environnementale (RSE)

₪ Les obligations Inter- établissements : 

₪ Respect des normes, des lois et de la réglementation ;

₪ Confidentialité ;

₪ Information, communication publique et transparence ;

₪ Sécurité et Fiabilité.

₪ Responsabilité Inter- établissements : 

₪ Intégrité des marchés ;

₪ Concurrence loyale ;

₪ Lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme ;

₪ Responsabilité Sociétale et Environnementale.

₪ Autres obligations et règles spécifiques

₪ Bonne gouvernance (en tant que partie prenante du secteur) ;

₪ Mobilité des collaborateurs ;

₪ La relation avec le public ;

₪ Annonces Publicitaires ;

₪ Relations interprofessionnelles et avec le CBF ;

₪ Application des codes ;

₪ Organe de déontologie ;

₪ Caractère non exhaustive des codes.

Le Lien : https://www.apbt.org.tn/wp-content/uploads/2021/02/Code-de-d%C3%A9ontologie-Inter-Etablissements.pdf
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https://www.apbt.org.tn/code-de-deontologie-etablissement-clients-2018/
https://www.apbt.org.tn/wp-content/uploads/2021/02/Code-de-d%C3%A9ontologie-Inter-Etablissements.pdf


₪ Autres obligations et dispositions 
diverses : 

₪ Gestion de carrières et la 
mobilité de postes ;

₪ Évaluation du collaborateur ;

₪ Protection du collaborateur en 
cas de doléances et de dénonciation ;

₪ Application des dispositions du 
présent code ;

₪ Engagement des 
collaborateurs.
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Le code de déontologie Etablissement-Collaborateurs,

élaboré en 2017, constitue un référentiel pour les

Banques et les Établissements Financiers régissant les

relations avec leurs collaborateurs. Il fournit des

conseils, élaborer des lignes directrices et établit un

cadre professionnel pour atteindre les objectifs

préalablement établis et maintenir et renforcer la

confiance des clients, actionnaires, communautés, du

Conseil et de toute autre partie prenante.

Le code comporte quatre parties qui traitent les

thématiques suivantes :

Toute personne qui entre en relation d’affaires avec la
banque ou l’établissement financier. (Que ce soit une
relation durable ou éphémère)

Les principes fondamentaux :

₪ Principe de loyauté ;

₪ Principe d’égalité ;

₪ Interdiction d'harcèlement, de tentation et de 
manipulation ;

₪ Conflits d’intérêts.

₪ Les obligations des collaborateurs :

₪ Données informations et communication ;

₪ Délite d’initié ;

₪ Obligation de Transparence ;

₪ Coopération et esprit d'équipe ;

₪ Comportement envers les clients ;

₪ Comportement envers les autres tiers ;

₪ Déclaration des opérations suspectes ;

₪ Fraude, Vol et Détournement de fonds ;

₪ Pratique de Corruption ;

₪ Cadeaux personnels et autres avantages ;

₪ Dénonciation ;

₪ Protection des Actifs de l’Établissement ;

₪ Brevets d’inventions, Droits d’auteur et marques 
de commerce ;

₪ Établissement des rapports et tenue des 
registres ;

₪ Déclarations Publiques et Annonces Publicitaires.

₪ La Responsabilité de l’Etablissement :

₪ Pratiques équitables en matière d’emploi, de 
promotion et de traitement ;

₪ Sécurité et condition de travail.

iii. Code de déontologie Établissement-Collaborateurs

https://www.apbt.org.tn/wp-content/uploads/2021/02/Code-de-d%C3%A9ontologie-Etablissement-

Collaborateurs.pdf
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b. Elaboration d’un nouveau Code de bonnes pratiques de gouvernance bancaire et financière 

Le CBF a engagé la réflexion pour l’élaboration d’un code pratique des règles de bonne gouvernance

bancaire et financière, en partenariat avec l’Institut Tunisien des Administrateurs (ITA).

L’objectif de cette initiative est de fournir à la place bancaire et financière de Tunis, un référentiel qui

viendra renforcer l’application des textes règlementaires en matière de supervision bancaire, de

gouvernance, de Responsabilité Sociétale de l’Entreprise (RSE), de l’audit, de la comptabilité financière et

de l’analyse de la performance.

Un Comité de pilotage, composé de représentants du CBF, de l’ITA et des experts dans le domaine de la
gouvernance bancaire et de l’Assurance, après l’obtention de l’accord de principe de la Banque Centrale de
Tunisie (BCT) a été créé pour entamer la rédaction du code de bonnes pratiques de gouvernance pour les
banques, les entreprises financières et les compagnies d’assurances.

Des entretiens ont déjà eu lieu avec les représentants de l’écosystème.

Ce Code, une fois finalisé et validé par l’ensemble des parties prenantes servira de document de référence
pour les actions de sensibilisation et de formation qui seront dispensées au profit de la population cible à
savoir les administrateurs membres des conseils de banques, assurances, les administrateurs indépendants,
ou représentants des petits porteurs ainsi que les futurs administrateurs.

L’OCDE « Organisation de coopération et de développement économiques » a manifesté son intérêt pour

être partie prenante et accompagner le projet.
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2. Les principales mesures et actions déjà prises par le CBF pour respecter l’environnement :

₪ La création d’un espace de travail digital interne et mis à la disposition du personnel ;
₪ La mise en place d’un outil de gestion électronique des documents “GED” qui permet de réduire

la consommation de papier, ainsi que faciliter le stockage, le partage et la recherche
d’informations de manière hautement sécurisée ;

₪ Système informatisé qui permet la numérisation et l’archivage des documents de l’organisation ;
₪ L’Évaluation et maitrise de la consommation d’énergie, d’eau : Grâce à l’architecture du

bâtiment qui est lumineux, permettant la pénétration de la lumière naturelle cela permet au
CBF de faire des économies de consommation énergétique. De plus et afin de réduire la
consommation d'électricité dans le bâtiment, le CBF utilise des lampes de type LED ;

₪ Évaluation de la production de déchets ;

₪ Optimisation de l’éclairage des lieux de travail ;

₪ La bonne gestion de la qualité de l’air ;

₪ Gestion de la température du bâtiment ;

₪ Utilisation des cartouches des imprimantes rechargeables et seulement de l’ancre noire ;

₪ CBF – WUAB : Séminaire RSE de haut niveau « la RSE dans le secteur financier » : 

₪ Le CBF et l’Union Mondiale des Banquiers Arabes (Organisation Sœur de l’Union des Banques

Arabes) ont organisé les 20 et 21 février 2020 à Tunis un séminaire sur la RSE dans le secteur

financier. Ont pris part à cet évènement des Hauts cadres du secteur bancaire, des experts en

RSE ainsi La représentante du Bureau de Coordonnateur Résident – Nations Unies en Tunisie, le

Président du Pacte Mondial et du Ministère des Affaires locales et de l’environnement.

L’objectif de ce séminaire est de mettre à la disposition des banques et des institutions

financières tunisiennes des outils et des méthodologies pour l’implémentation d’une démarche RSE.

₪ Cycle de formation et assistance ad-hoc sur le financement des projets d’Energies

Renouvelables en Tunisie 2019-2019.
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Dans le cadre du soutien à la mise en œuvre du Plan Solaire Tunisien, un Cycle de formation et assistance

ad-hoc sur le financement des projets d’Énergies Renouvelables (ER) en Tunisie est organisé par la GIZ en

coopération avec le CBF et l’ANME.

Ce cycle qui s’est déroulé sur la période du décembre 2018 au février 2019 a pour objectif de renforcer les

capacités des responsables des départements des risques, commercial, juridique/Garantie et crédit en

financement de ce genre de projets.

Cette action qui a rassemblé 40 participants du secteur bancaire est assuré par un groupement d’experts

internationaux et nationaux, coordonné par le cabinet financier Finergreen.

Suite aux entretiens individuels entre les banques et les experts formateurs, la phase d’accompagnement

s’est étalée sur une période de quatre mois (du mars au juin 2019) avec une enveloppe totale allant jusqu’à

40 hommes-jours, et ce pour répondre aux besoins & demandes spécifiques des banques.

La pérennisation de la formation par notre Académie de Banques et Finances

Notre Centre de formation l’Académie des Banques et Finances (ABF) a continué cette formation pour les

cadres banquiers à partir du 2019, et ce après la signature du cahier de charge de l’ANME.

Tous ces écogestes évoqués précédemment sont connus de tous, car la responsabilité sociétale et 

environnementale est l’affaire de tous ! 

3. Les engagements Sociaux :

₪ En matière de droit de l’homme, notre Conseil Bancaire et financier veille à :

✓ Respecter l'individu, sa dignité et ses droits fondamentaux en appliquant le code de travail & toute la
législation en vigueur,

✓ Prévenir toute forme de discrimination et promouvoir l'égalité des chances en appliquant la
convention sectorielle du personnel des banques et des établissements financiers (révisée) (le lien de
la convention et les avenants qui sont publiés sur notre site web :
https://www.apbt.org.tn/convention-collective/)

✓ Protéger les données personnelles et/ou confidentielles du personnel, de ses membres et ses parties
prenantes à travers une gestion des accès bien verrouillée par la direction de l'informatique avec une
attribution de rôles et de responsabilités.

✓ De même, le conseil Bancaire et financier a créé une structure « CERT Bancaire » :

Crée depuis des années, le CERT bancaire est une entité de collaboration en matière de cybersécurité

conçue pour fournir un cadre au sein du secteur financier tunisien de lutte contre les cyber-attaques aidant

les différentes parties prenantes à renforcer leur niveau de sécurité tout en appuyant les efforts assurés

par les différents régulateurs notamment la BCT et l’ANSI. Le CERT bancaire fournit des bases favorables

pour le partage d'informations liées à des attaques ciblant les différentes infrastructures du secteur

financier.

Le CERT bancaire permet de partager l'expérience et l'expertise technique entre les différents acteurs.

Le CERT bancaire fonctionne pour servir tout le secteur financier Tunisien. Le CERT est considéré comme
une entité officielle approuvée par toutes les banques.

Le lien du site : https://www.financialcert.tn/

En adéquation avec les objectifs de l’axe stratégique relatif à la sécurité logistique et système
d’information, le CERT bancaire du CBF a été très actif en 2021 :

Durant l’année 2021, le CERT Bancaire a diffusé à l’attention de ses membres :

− 32 bulletins quotidiens annonçant l’apparition de nouvelles vulnérabilités, des malwares, des mises à

jour, des nouvelles techniques d’attaque et de fraude en Tunisie et dans le monde,

− 47 bulletins hebdomadaires faisant le récapitulatif de la semaine de toutes les alertes et les bulletins

quotidiens,

− 42 alertes annonçant des tentatives de fraudes ciblant le secteur financier Tunisien.

https://www.apbt.org.tn/convention-collective/
https://www.financialcert.tn/
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₪ Développer les talents, favoriser le travail collaboratif et la qualité de vie au travail,

₪ Promouvoir la diversité, la mixité et l’égalité des chances,

₪ Garantir la santé et la sécurité au travail,

₪ Contribution au Fonds de solidarité pour les sinistrés des grandes inondations du gouvernorat de

Nabeul :

Suite à une action commune CBF et de la Fédération générale des banques et des établissements

financiers (FGBEF) relevant de l’Union générale tunisienne du travail (UGTT), et dans le cadre de l’élan

national de solidarité et de soutien aux sinistrés des grandes inondations du gouvernorat de Nabeul, les

employés des banques et des établissements financiers ont contribué volontairement au profit du

Fonds de solidarité dont le montant global des contributions directes des employés de banques et

établissements financiers a atteint près de 1,4 millions de dinars.

Par ailleurs et hormis des contributions urgentes effectuées sous forme de réhabilitation

d’établissements scolaires et autres édifices administratifs endommagés par les inondations, les

banques et les établissements financiers ont également contribué directement au fonds pour un

montant de trois cent mille dinars (300.000).

La mise en place d’une politique RSE a toujours été présente dans l’esprit du Conseil Bancaire 

et Financier (CBF) et notre engagement RSE se traduit par une organisation responsable qui :



II. Le CBF - Global Compact : 

Collaboration continue et 

fructueuse  
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II. Le CBF - Global Compact : 

Collaboration continue et fructueuse  

A. Le Conseil Bancaire et Financier Soutient le Global Compact 

Depuis 2020, le Conseil Bancaire et Financier (CBF) est engagé pour une démarche structurée auprès de

l’initiative de responsabilité sociétale du Pacte mondial des Nations Unies et de ses dix principes autour

des Droits de l’Homme, des normes du travail, de l’environnement et de la lutte contre la corruption.

Le Pacte Mondial, principale initiative mondiale d’entreprises et organisations citoyennes qui

regroupe actuellement plus de 20.769 participants dans 179 pays, a pour objectif premier de

promouvoir la légitimité sociale et environnementale des entreprises et des marchés. A ce jour,

95.563 est le nombre de Rapports publiés.

Notre organisation est fière d’annoncer qu’elle a adhéré au Pacte Mondial des Nations-Unies (Global

Compact). Par son adhésion, le CBF s’engage à respecter et diffuser les bonnes pratiques de la

responsabilité sociale et environnementale en lien avec ces dix grands principes.

Le Conseil Bancaire et Financier invite ses membres et ses partenaires à s’engager ils aussi dans cette

voie : http://www.globalcompact-tunisia.org/

Les 10 principes du Pacte Mondial

Droits de l’homme

1 Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit international relatif aux

droits de l'homme.

2 Les entreprises sont invitées à veiller à ne pas se rendre complices de violations des droits de l'homme

Travail
3 Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d'association et à reconnaître le droit de négociation

collective.

4 Les entreprises sont invitées à contribuer à l'élimination de toutes les formes de travail forcé ou

obligatoire.
5 Les entreprises sont invitées à contribuer à l'abolition effective du travail des enfants.

6 Les entreprises sont invitées à contribuer à l’élimination de toute discrimination en matière d'emploi et

de profession.

Environnement

7 Les entreprises sont invitées à appliquer l'approche de précaution face aux problèmes touchant

l'environnement.

8 Les entreprises sont invitées à prendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande

responsabilité en matière d'environnement.

9 Les entreprises sont invitées à favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de

l'environnement.

Anti-corruption
10 Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris l'extorsion de

fonds et les pots-de-vin.

http://www.globalcompact-tunisia.org/
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B. CBF-RLPMT : les principales actions menées :

2019 : Signature d’une Convention de coopération :

Le Conseil Bancaire et Financier (Ex Association Professionnelle Tunisienne des Banques et des

Établissements Financiers) et le Réseau Local Pacte Mondial des Nations Unies en Tunisie « RLPMT »

ont organisé un séminaire sur « la Responsabilité Sociétale des Banques et des Établissements

Financiers » sous le haut patronage de M. Mohamed ENNACEUR, Président de l’Assemblée des

Représentants du Peuple et Président d’honneur de l’Institut de Responsabilité Sociétale des

Entreprises en Tunisie, et ce le jeudi 20 juin 2019 à l’Institut Arabe des Chefs d’Entreprises les Berges

du Lac.

En marge de ce séminaire, une convention de coopération entre le CBF et le RLPMT été signée.

Cette convention s’inscrit dans le cadre de la promotion des pratiques socialement responsables

auprès des banques et des établissements financiers. Elle vise à stipuler l’engagement des dirigeants

à promouvoir les 10 principes du Pacte Mondial et les 17 Objectifs de Développement Durable (ODD)

des Nations Unies.

L'objet de la convention étant d'exprimer la volonté des deux parties de s'engager la promotion de la

RSE et des ODD auprès des Banques et des Établissements Financiers.

Les parties signataires conviennent de coopérer afin d’atteindre des objectifs communs, dont

notamment :

₪ Faciliter l’adhésion des Banques et des Établissements Financiers au Pacte Mondial des Nations

Unies ;

₪ Vulgariser le concept et diffuser la culture RSE auprès des membres du CBF ;

₪ Structurer la démarche RSE et renforcer les capacités des Banques et des Établissements

Financiers dans leur engagement RSE et leur contribution à l’atteinte des Objectifs de

Développement Durable (ODD);

₪ Développer une démarche sectorielle de la RSE et valoriser les bonnes pratiques.
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Nom de l’institution Financières Date

d’adhésion

Total des 

actifs

Capital Résultat de 

l’exercice 

en 2021

Effectif

BANK ABC 13/01/2022 1 327 964 68 000 (267) 165

BNA BANK 07/12/2020 16 909 196 320 000 163 145 2091

STB 28/02/2020 13 505 756 776 875 115 468 1934

Union Internationale de Banques 

(Groupe Société Générale)

23/01/2020 6 777 766 172 800 81 369 1497

Tunisie Leasing et Factoring 28/01/2020 1.025.561 54 000 8 328 179
Banque de Tunisie 14/09/2016 6.630.314 225.000 161.362 1.045

Avant la signature de cette convention uniquement la Banque de Tunisie est adhérée au Global

Compact depuis le 14 septembre 2016. Cinq institutions financières sont déjà adhérées (BANK ABC,

BNA BANK, STB, Tunisie Leasing et Factoring et UIB) et sept autres banques qui sont en train de

discuter leurs d’adhésion au Pacte mondial à savoir la BIAT, QNB, l’ATB, l’UBCI, ATTIJARI Bank, AL

Baraka Bank et Banque ZITOUNA.

Nos membres qui sont impliqués

(Unité : en 1 000 DT)

Par ailleurs, notre Conseil Bancaire et Financier ne cherche pas uniquement à être l'exemple vis-

à-vis ses membres et ses partenaires mais plutôt sa conviction est « Soyons notre devoir ».

C’est pour cela qu’on 11 septembre 2020 notre Conseil Bancaire et Financier a décidé d’adhérer

au Global Compact et il est fier de cette décision.

2020 : Le CBF est adhéré au Global Compact des Nations

Unies :

Lettre d’Engagement et adhésion au Global Compact
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Le Conseil Bancaire et Financier et le Réseau Pacte Mondial Tunisie (RPMT) ont organisé, le 25 Novembre
2021 une conférence intitulée « Finance Durable : Enjeux, Etat des lieux, Vision pour le Futur ». Le thème
de cette conférence s’inscrit dans le cadre du déploiement de l’un des volets stratégiques de notre
organisation, à savoir l’engagement RSE dans le Pacte mondial des NU (responsabilité sociétale des
entreprises) avec pour objectif de diffuser les principes du Pacte mondial et la culture sociétale au sein
des établissements membres.
« Les banques et les Etablissements Financiers jouent discrètement un grand rôle et toutes participent au
développement de leur volet RSE depuis plusieurs années a rappelé M. Mohamed Agrebi, président du
CBF, à l’ouverture des travaux de la conférence.

« Ce sujet revêt une importance primordiale. Notre devoir n’est pas uniquement d’être convaincus de
cette responsabilité mais également de la concrétiser, soit à travers le financement ou
l’accompagnement » a également ajouté M. Agrebi.

De son côté, M. Sami Marrouki, président du (RPMT), a confirmé l’existence d’une véritable dynamique

au sein du secteur bancaire pour instaurer une démarche RSE. « Cet engagement de la part des banques

est dicté par le besoin en Tunisie d’évaluer l’impact et les risques environnementaux et sociaux des

projets financés par les banques mais aussi dicté par les bailleurs de fonds dans le cadre du suivi de

l’utilisation de leurs financements ».

« L’engagement du secteur privé est fondamental pour atteindre les objectifs de développement durable

(ODDs) à l’horizon de 2030 » a estimé pour sa part M. Arnaud Peral, coordonnateur résident des Nations

Unies en Tunisie, qui a appelé à « plus d’engagement et de travail commun envers des objectifs socio-

environnementaux susceptibles de créer d’énormes opportunités d’investissement à travers la

transformation de notre société et de notre économie ».

2021 : Le CBF-RLPMT : Organisation d’une conférence sur la
« Finance Durable : Enjeux, Etat des lieux, Vision pour le Futur » :
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La priorité en 2022 pour le bureau des Nations Unies en Tunisie est d’accompagner les efforts du pays

dans l’intensification des financements des projets concrets et d’identification des mécanismes de

financements vert et durable.

La conférence a donné lieu à un ensemble de recommandations futures par plusieurs intervenants :

₪ Mise en place de mécanismes de garanties pour les petites entreprises.

₪ Formation des équipes internes du secteur bancaire aux projets verts et aux énergies

renouvelables.

₪ Construction de véritables stratégies et objectifs en termes de portefeuille pour les banques

tunisiennes avec obligation de publication.

₪ Développement de produits financiers verts.

₪ Prise en compte des risques du dérèglement climatique et d’unir tout le secteur bancaire pour une

nouvelle offre de financement transformationnelle et durable.

₪ Relance des investissements dans les secteurs productifs et durables à travers une amélioration

des incitations financières et fiscales, l’encouragement et l’incitation à la finance durable,

responsable et éthique ainsi que l’amélioration de la gouvernance de la gestion des avantages.

Cet événement sur les enjeux de la finance durable est cité dans le rapport d’impact 2021 du siège du 

Global Compact des Nations Unies parmi les highlights de la région Afrique dans la rubrique « Impact 

at local level ».

Lien :https://express.adobe.com/page/k93cLbjYIzmME/

: « Target Gender Equality » :

A l’occasion de la Journée internationale des droits des femmes, le Conseil Bancaire et
Financier a participé à la session live « Target Gender Equality » qui a eu lieu le 16 mars 2021
et au cours de laquelle Mme Nejia Gharbi Présidente du Conseil d'Administration et
Administrateur Déléguée de la Société Tunisienne de Banque (S.T.B.) a donné une
intervention sur l’expérience de la STB pour atteindre l’ODD 5 en mettant l’accent sur le
volet opérationnel lié à l’exécution des stratégies d’égalité femmes-hommes au sein de la
banque.

Le CBF a pris part à cette table ronde francophone sur l’égalité hommes-femmes dans les
pratiques managériales des entreprises qui est organisée par le réseau Pacte mondial
Tunisie en collaboration avec le réseau Marocain, Suisse et Mauricien.

https://express.adobe.com/page/k93cLbjYIzmME/
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2021 : Participation du CBF aux Réunions annuelles du

comité des directeurs de Réseau Pacte Mondial Tunisie

La première réunion est tenue le 31 mars 2021 au cours de laquelle les points

abordés sont les suivants :

o Suivi des actions réalisées en 2020/2021,

o Présentation du plan d’actions de l’année 2021,

o Présentation de la stratégie UNGC 2021-2023 par Alexandra Tarazi Senior

Manager, Global Operations chez Global Compact Nations Unies,

o Brainstorming sur un plan stratégique pour les 3 années à venir (2021-2023).

➔ La seconde réunion a eu lieu le 23 décembre 2021 dont l’ordre du jour est le suivant :

o Présentation des activités 2021

o Présentation des nouveautés 2022-2023 du Global Compact

o Propositions pour la stratégie 2022-2023 du réseau Pacte Mondial Tunisie /

Changement au CODIR

o Questions / Réponses / Brainstorming autour des propositions et changement.
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CBF-RPMT : Réunion du travail sur l’état des lieux et
perspectives de développement de la RSE dans le secteur
Bancaire :

Dans le cadre du « La convention de partenariat entre l’Association Professionnelle Tunisiennes

des Banques et Établissements Financiers (dénommé CBF en 2022) » et le Réseau Pacte Mondial

Tunisie », une réunion de travail sur l’état des lieux et perspectives de développement de la RSE

dans le secteur bancaire, a eu lieu le 21 Octobre 2021 au siège de l’APTBEF.

Table ronde “RSE : Quels intérêts pour le secteur bancaire”
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L’organisation d’un petit déjeuner débat réunissant les directeurs généraux des banques et des

Établissements Financiers sur la “RSE : Quels intérêts pour le secteur bancaire” le 25 mars

2021, afin de :

₪ Présenter les avantages et les enjeux d’une démarche de RSE pour les banques et les

établissements financiers,

₪ Démontrer le rôle du secteur financier dans l’atteinte des Objectifs de Développement

Durable (ODD),

₪ Faire une initiation au référentiel du Pacte Mondial des Nations Unies,

₪ Présenter des bonnes pratiques dans le secteur : expériences nationales et internationales,

₪ Échanger autour des besoins et des attentes du secteur.

2021-2022 : Participation à des Formations COP -COE en
2021 et 2022

₪ Participation à la session de formation en ligne organisée par le réseau Global Compact

France sur la nouvelle plateforme communication sur le progrès qui s’est tenue en ligne le

21 mars 2022. Cette nouvelle plateforme permet aux organismes de mieux mesurer, suivre

et présenter les progrès sur les dix principes du pacte et leurs contributions aux objectifs de

développement durable des Nations Unies.

₪ De même, notre Conseil Bancaire et Financier a pris part à la formation en ligne sur la

COP/COE organisée par le RPMT le 09 octobre 2021.

2022 : Participation au 1er Forum du réseau pacte mondial
Tunisie pour la lutte contre le changement climatique

Notre Conseil Bancaire et Financier a participé et mobilisé le secteur bancaire au 1er forum
du réseau Pacte Mondial des Nations Unies en Tunisie « Un pacte mondial et local pour la
lutte contre le changement climatique » organisé, 09 juin 2022, sous le patronage de
Madame la ministre de l’Environnement avec la collaboration du Conseil Bancaire et
Financier.
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Ce forum a été axé sur la thématique de la lutte contre le changement climatique dans le contexte

actuel en Tunisie et dans le monde, avec des sujets de discussion sur la Stratégie Nationale Bas

Carbone, la Contribution Déterminée au niveau National ou la participation à l’atteinte des Objectifs

de Développement Durable.

Mme Mouna SAIED, Déléguée Générale du Conseil Bancaire et Financier a modéré la session relative

aux initiatives pour la lutte contre le changement climatique et la protection de l’environnement.

Les Objectifs de ce forum est de :

₪ Mobiliser pour une participation proactive à la lutte contre le changement climatique et aux

engagements nationaux et internationaux,

₪ Susciter l’adhésion aux initiatives présentées,

₪ Diffuser et partager des bonnes pratiques, des retours d’expériences,

₪ Proposer des ressources et des partenariats pour la mobilisation.



III. Notre Activité : Principales 

actions et projets
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III. Notre Activité : Principales actions et 

projets

A. Pilier Sociétal : Financer l’économie d’une manière éthique :

Mesures annoncées à la suite des rencontres avec Monsieur
le Président de la République Tunisienne :

Une Délégation du Conseil Bancaire et Financier a été reçue par Monsieur le Président de la République,

Kaïs Saïed les 31 juillet et 27 août 2021. Cette délégation, conduite par son Président Monsieur

Mohamed Agrebi, était composée par son Vice-Président Monsieur Hichem Rebai et sa Déléguée

Générale Madame Mouna Saaied.

Lors de ces rencontres, l’engagement du secteur bancaire et financier à soutenir et à financer

l’économie nationale dans les circonstances exceptionnelles pour accompagner l’Etat, a été une nouvelle

fois confirmé.

A cet égard, la série de mesures suivantes ont été annoncées, après approbation du Chef de l’Etat :

₪ L’engagement des banques à soutenir les petits promoteurs ainsi que les petites et moyennes

entreprises dont les effectifs ne dépassent pas les 200 salariés en appliquant un taux d'intérêt

maximum se situant à TMM +2 sur les nouveaux crédits qu’ils contracteront à court terme, hors

découverts, pour une durée maximale d'un an, dans le but de permettre à ces opérateurs

économiques de faire face aux effets de la pandémie de Covid-19 et de reprendre leur activité (en

soulignant que le taux d’intérêt habituellement applicable se situe entre TMM+2 et TMM+5).

₪ Dans le cadre de son engagement solidaire, le secteur a annoncé le versement d’une aide sociale

circonstancielle financée par la Banque mondiale dans le cadre de la lutte contre la pandémie

de Covid-19 à ceux qui en bénéficieront sans appliquer de commission.

₪ Les banques et les établissements financiers consacrent un montant de 160 MDT, correspondant à

2% des excédents bruts perçus en 2020 et ce, afin de soutenir la communauté nationale

notamment dans les domaines de la santé et de l’enseignement dont 50 MDT consacrés à la

réussite de la rentrée scolaire 2021-2022.
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Dans le cadre de la concrétisation de ces décisions et afin de garantir la réussite de l’application de ces
mesures, plusieurs réunions ont été effectuées avec Madame Sihem Nemsia Boughdiri, Ministre des
Finances pour discuter des mécanismes de leur mise en œuvre.

Contribution à la lutte contre le coronavirus : Le secteur
bancaire en première ligne

Dans le cadre de la lutte nationale contre la pandémie du coronavirus, la contribution du secteur

bancaire, initialement estimée entre 12 et 15 millions de dinars, est portée à 112 millions de dinars,

grâce à une action concertée des principales banques de la place, sur une initiative de l’APTBEF.

C’est là, un bel exercice de solidarité nationale d’un secteur qui, par ailleurs, contribue grandement

à l’implémentation des mesures d’accompagnement décidées par le Gouvernement en matière de

soutien aux entreprises tunisiennes et aux revenus faibles des particuliers, à travers ses banques, ses

sociétés de leasing et de Factoring.

Le secteur a continué de répondre présent et assumer encore son rôle sociétal de contributeur

grâce à son personnel qui, outre l’apport d’au moins une journée de travail en signe de solidarité,

positionne chaque jour des milliers de personnes dans les agences bancaires à travers le territoire

national, afin de servir, et souvent réconforter, une clientèle d’entreprises, d’artisans et de

particuliers.

Au-delà de cette contribution, le secteur, par le biais de ses fondations caritatives ou, d’une

manière directe, à travers ses propres institutions, a continué d’apporter son support aussi bien en

matière de fabrication de médicaments qu’en celui d’achat de biens destinés aux premières lignes

de combat, représentées par notre vaillant personnel de santé.
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Dans le cadre de la réduction des impacts liés au Corona virus sur la clientèle du secteur bancaire et

sur l’économie nationale, les banques Tunisiennes et Etablissements Financiers à travers leur

Association s’engagent à apporter le soutien ponctuel requis à leur clientèle en vue de dépasser cette

étape difficile.

Des mesures de report des échéances des crédits aux particuliers,

Le lancement de l’enquête auprès des entreprises affectées par le COVID-19 entreprises et aux

professionnels”

Suspension des commissions de retrait par carte pour 3 mois renouvelables.

Le CBF a annoncé, le mercredi 18 mars 2020, la suspension des commissions de retrait par carte pour 3 mois

renouvelables.

L’objectif est de faciliter les opérations bancaires par carte au niveau des GAB et DAB sur l’ensemble du

territoire, en cette conjoncture particulière où le pays est secoué par la pandémie due au coronavirus Covid-

19.

Actions spécifiques induites par le Covid-19

Réunions périodiques des premiers responsables des banques et des

établissements financiers
Depuis le mois de mars 2020, des réunions hebdomadaires de suivi ont été organisées en

visioconférence entre les premiers responsables des banques et des établissements financiers avec

Monsieur le Gouverneur de la BCT pour faire le point sur la situation du secteur dans le contexte de

crise lié au Covid-19, notamment l’état d’avancement de la mise en application des textes

réglementaires y afférents et le suivi des demandes de financement formulées par les entreprises

affectées.

L’une des réunions hebdomadaires a été marquée par l’intervention de M. Elyes Fakhfakh, Chef du

Gouvernement, qui a saisi l’occasion pour saluer le soutien apporté par les banques, tant aux

entreprises qu’aux particuliers.

Dans ce même contexte, des réunions ont également organisées au siège de l’Association sous la

présidence de Monsieur Habib Ben Hadj Kouider après la période de confinement général, ont été

consacrées aux retours d’expérience des banques dans le cadre de la gestion de la crise du Covid-19.
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Dans le cadre du suivi de la situation sanitaire au sein du secteur, un certain nombre d’informations ont

été sollicitées auprès de l’ensemble des membres de l’Association.

Les 19 banques membres ayant répondu représentant 20 067 Employés et 1 863 agences ont permis

de dresser l’état des lieux suivant :

₪ Le nombre de tests effectués représentait 33,1% de l’effectif total des répondants,

₪ Le nombre d’employés testés positifs étant de 43,4% dont 83% se sont rétablis, le nombre de

décès étant de 5,

₪ 49% des agences ont été désinfectées dès suspicion d’un cas de contamination au covid-19 ou

lorsqu’un Employé a été au contact d’une personne contaminée,

Covid-19 : Point de la situation sanitaire dans le secteur à fin 2020 Nombre 

Tests effectués 6 634

Employés testés positifs 2 877

Employés testés positifs actifs 418

Employés testés positifs rétablis 2 375

Agences fermées pour désinfection ou désinfectées sans fermeture 912

Employés confinés pour mesures préventives 1 490

Employés en télétravail 585

Décès 5

Effectif Total 20 067

Agences 1 863

Le CBF, membre de la cellule de crise « Covid-19 »

L’Association représente le secteur bancaire et financier en tant que membre de la cellule de 

crise créée sous l’égide du ministère des Finances pour soutenir les entreprises affectées par la 

crise liée au Covid-19. 

Dans le cadre de la crise liée au Covid-19, onze communiqués de presse ont été publiés par le

CBF au courant de l’année 2020 selon le calendrier suivant :

16 mars Soutien des Banques et Etablissements Financiers à leur clientèle durant la période de 

confinement général ;

17 mars - Mesures de soutien prises par la communauté bancaire et financière ; 

- Suspension des commissions de retrait par carte bancaire auprès de tous les DABs.

22 mars Continuité de fonctionnement des banques et établissement financiers durant la 

période de confinement ;

25 mars Fonctionnement des DABs durant la période de confinement général ; 

27 mars Contribution à la lutte contre le coronavirus : le secteur bancaire en première ligne ;

14 avril Mesures de report des échéances des crédits aux particuliers ; 

21 mai Lancement d’une enquête auprès des entreprises affectées par le Covid-19 ; 

29 mai Nouveaux financements exceptionnels accordés aux entreprises et aux professionnels 

15 juin - Sociétés de Leasing : mesures exceptionnelles de soutien des entreprises et des 

professionnels ; 

- Relance pour inciter les entreprises à participer à l’enquête concernant le Covid-19 

(objet du communiqué du 21 mai 2020). 
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Mise en place d’une solution digitale de versement des aides sociales

Dans le cadre du programme national de prévention contre le Covid-19, la communauté bancaire

tunisienne a été sollicitée par le Gouvernement tunisien, au mois d’avril 2020, pour la mise en place d’une

solution permettant la digitalisation du versement de la deuxième tranche des aides sociales, moyennant

l'instauration d'un socle technique totalement interopérable et interbancaire à long terme.

Cette solution offre une alternative à celle adoptée par le Gouvernement et la Poste Tunisienne pour

servir les aides sociales aux familles nécessiteuses et à faible revenu.

L’objectif étant d’éviter l’encombrement des bureaux de poste en période de crise sanitaire.

Cette solution consiste en l’ouverture des comptes virtuels au profit des bénéficiaires susmentionnés,

alimentés par le Ministère des Affaires sociales. Les institutions émettrices retenues (BNA, BH Bank , STB,

la Poste) ont la possibilité d'émettre des wallets ou cartes prépayées virtuelles à travers une solution de

gestion des wallets basée sur la technique USSD proposée par la SMT.

L’Association a diffusé des messages de soutien et d’encouragement pendant la période de confinement

total à l’attention des Employés du secteur bancaire et financier ainsi qu’aux services de transport de

fonds, l’IBS, qui sont restés opérationnels et se sont déplacés sur leurs lieux de travail pour assurer la

continuité de l’activité bancaire en dépit des risques de contamination encourus.

L’Association est aussi intervenue auprès des autorités compétentes pour faciliter la circulation des

Employés du secteur dès le début du confinement.

En outre, le CBF a adressé des messages de soutien et de compassion à ses différents partenaires

étrangers pour prendre de leurs nouvelles notamment ceux dont le pays d’origine a enregistré des milliers

de cas de contamination et des pertes de vies humaines.

L’Association a également assisté les clients des banques et des établissements financiers pour répondre à

leurs différentes interrogations pendant cette période exceptionnelle.

Démarche commune pour le traitement des chèques impayés

Les banques sont convenues en accord avec la BCT d’une position commune relative au traitement des

chèques impayés durant la période allant du 11 mars 2020 jusqu’au 12 mai 2020. Cette position porte sur

la date de la levée de suspension des délais et des procédures de régularisation, de poursuites et

d’exécution relatifs aux chèques ainsi que la reprise des délais et de représentation des chèques.

Sûreté des banques et des établissements financiers durant la période de

confinement

Le CBF a partagé avec la profession un ensemble d’actions de prévention et de protection additionnelles

recommandées par le comité restreint « veille de sûreté » en matière de gestion des urgences, de la

sécurité et de la sureté pour faire face à la pandémie liée au Covid-19.

Dans ce même contexte, l’Association a saisi les services compétents du Ministère de l’Intérieur pour leur

demander de faciliter les interventions d’urgence éventuelles auxquelles la profession pourrait avoir

besoin de recourir pendant le couvre-feu.
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Reporting Covid -19 : Soutien aux entreprises
A la demande de Monsieur le Gouverneur de la Banque Centrale de Tunisie, les banques transmettent

régulièrement à l’APTBEF un état actualisé sur les efforts de soutien de la profession aux entreprises

touchées par la crise liée au Covid-19.

Les informations demandées portent sur l’évolution des demandes de financement reçues et accordées

ainsi que le niveau de déblocage des crédits par catégorie :

₪ Crédits avec ou sans garantie de la SOTUGAR,

₪ Crédits selon la circulaire BCT N°2020-06 relative aux mesures de soutien exceptionnelles des

entreprises et des professionnels,

₪ Crédits imputables sur la ligne budgétaire du Ministère des Finances de 300 millions de dinars

tunisiens.

Données chiffrées sur les efforts de soutien aux entreprises et aux

professionnels
Les banques ont été mobilisées pour fournir des informations chiffrées exhaustives qui ont été

présentées par Madame Mouna Saaied, Déléguée Générale, lors des réunions des Directeurs Généraux

des banques organisées avec Monsieur le Gouverneur de la BCT.

A fin décembre 2020, les efforts de soutien des banques aux entreprises et aux professionnels se

résumaient comme suit :

₪ Le nombre de demandes de financement reçues par les banques toutes catégories confondues

s’est élevé à 27 678 demandes pour un montant global de TND 8 663,104 millions ;

₪ Pour les crédits de soutien sans la garantie SOTUGAR, les secteurs de l’industrie, du commerce et

les services hors tourisme représentent 86% en nombre des dossiers reçus par les banques et 92%

du montant global. Le pourcentage des demandes accordées par rapport aux demandes reçues des

secteurs de l’industrie, du commerce et des services hors tourisme est de 78% en nombre et de

74% en montant ;

₪ Pour les crédits de soutien avec la garantie SOTUGAR, le montant des crédits débloqués s’est élevé

à TND 315,506 millions pour l’ensemble des secteurs d’activité ;

₪ Dans le cadre des dispositions de la circulaire BCT n°2020-06, le montant des reports d’échéances

accordés s’est élevé à TND 4 699,340 millions, soit 99% des demandes reçues ;

₪ Par ailleurs, 43 dossiers sur 47 demandes ont été approuvés dans le cadre de la ligne budgétaire de

TND 300 millions pour un montant de TND 52,775 millions ;

₪ Plus de 13 000 entreprises et professionnels ont bénéficié des crédits de soutien de la Banque

Tunisienne de Solidarité (BTS).

₪ Pour les établissements de leasing, les chiffres se présentaient comme suit :

Près de 34 000 entreprises et professionnels ont bénéficié de reports d’échéances.

Les reports étant répartis comme suit : 

₪ Les intérêts reportés se sont élevés TND 42,517 millions

₪ Le principal reporté s’est élevé à TND 155,380 millions

₪ Le montant des loyers reportés s’est situé à TND 197,897 millions.

Le secteur des services hors tourisme est le secteur d’activité qui a bénéficié le plus de ces reports

affichant une part de 26,5% en termes d’intérêts reportés, de 28,8 % en termes de principal reporté et de

28,6% en termes de loyers reportés et suivi par le secteur du commerce avec des parts respectives de

23,9%, de 21,2% et de 21,8%.
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L’encours global s’est élevé à TND 3 163,570 millions pour 121 707 clients. 

Les encours rééchelonnés se sont élevés à TND 872,368 millions touchant 18 753 clients, représentant

27,6% de l’encours global en montant et 15,4% en nombre de clients. Les secteurs des services hors

tourisme et du commerce constituent les secteurs les plus touchés par le rééchelonnement, suivis par

l’industrie et le tourisme.

Les nouveaux financements rééchelonnés se sont élevés à TND 86,224 millions touchant 1754 clients. 

Reporting Covid 19 : Situation sanitaire
Un état de l’évolution de la situation sanitaire au niveau du secteur est mis à jour périodiquement : 

₪ Nombre d’Employés testés positifs, confinés, décédés, en télétravail, 

₪ Nombre d’agences fermées à la suite de la détection d’un cas de covid-19. 

Le Conseil Bancaire et Financier a reçu une lettre de félicitation
et de soutien du RLPMT :

Pour les mesures prises ainsi qu’à sa contribution pour faire face à la crise à travers sa réaction positive et
solidaire pour lutter contre l'impact de Covid-19, le CBF a reçu une lettre de félicitation du Réseau Local
Pacte Mondial de Tunisie (RLPMT) pour sa mobilisation exceptionnelle, son engagement sociétal et le
soutien matériel exprimés par ces membres en vue de dépasser cette situation sanitaire très difficile.

Toute l’équipe du RLPMT a exprimé sa grande fierté en faveur des initiatives lancées par les banques
tunisiennes et les établissements financiers et pour l’engagement sociétal et le soutien matériel en vue de
dépasser cette situation sanitaire très difficile.

Mise en application de la circulaire BCT relative au cadre de la
gouvernance :

Dans le cadre de la mise en application de la circulaire BCT n°2021-05 du 19 août 2021 relative au

cadre de la gouvernance des banques et des établissements Financiers et à suite des

recommandations de la réunion plénière organisée à ce sujet le 9 septembre 2021 en présence

des responsables conformité :
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- Un écrit a été adressé à la BCT pour lui demander de clarifier certains points de la circulaire et

solliciter une réunion avec les représentants concernés par cette réglementation.

- Un comité « Gouvernance » a été créé sous l’égide de l’Association, chargé de proposer un modèle

de feuille de route pour le respect des dispositions de ladite circulaire, objet de l’article 71 de cette

réglementation.

A l’issue des travaux du comité, un modèle a été communiqué à la profession en guise de document de

référence.

Lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du
terrorisme : Responsabilités et Synergies pour tendre vers une
conformité permanente à la réglementation internationale :

L’APTBEF a organisé le 25 janvier 2021 un évènement ayant pour thème "La Lutte contre le blanchiment

d’argent et le financement du terrorisme : Responsabilités et Synergies pour tendre vers une conformité

permanente à la réglementation internationale", qui a été animé par M. Samir Brahimi.
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Le but de cette présentation était de sensibiliser les premiers responsables des banques et des

établissements financiers à l’importance d’accroitre les efforts en matière de LAB/FT afin d’éviter un

reclassement par le Groupe d’action financière « GAFI » ou l’Union Européenne.

Mise en place des normes IFRS :

Adoptées en 2005 par 150 pays, les IFRS (International financial reporting standards) sont des normes

internationales d’informations financières. Elles sont destinées à standardiser la présentation des

données comptables échangées au niveau international. L’adoption des normes IFRS est considérée

comme un changement radical pour faire face aux risques comptables.

Pour rappel, en Tunisie, la BCT a publié fin janvier 2020 une circulaire aux établissements financiers

quant aux mesures préalables pour l’adoption des normes IFRS. Cette circulaire définit les mesures

devant être prises par les banques et les établissements financiers pour conduire le projet d’adoption

de ces normes et ce, conformément à la décision de l’Assemblée Générale du Conseil National de la

Comptabilité du 6 septembre 2018.

Plusieurs réunions ont été organisées au sujet de l’avancement de la mise en place des normes IFRS en

présence des banques et des établissements financiers.
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Le stress test conduit par la BCT durant le second semestre 2020 a démontré que les banques sont

résilientes. Elles ont une assise financière pour appliquer aisément ces normes sans impact négatif

sur les résultats financiers. Les banques et les établissements financiers sont a priori capables

d’assurer la transition dans les délais fixés et de publier donc leurs états financiers au 31.12.2021

selon les normes IFRS.

À la suite de la demande du Conseil National de la Comptabilité, une enquête sera lancée par

l’Association pour évaluer le niveau d’avancement dans chaque établissement dans la mise en place

de la norme.

Dans l’objectif d’approfondir la réflexion autour des normes IFRS et de la mise en place des

mécanismes assurant la cohérence et permettant de définir le traitement comptable à opérer au

niveau des clients de la banque, l’APTBEF et Frenbach Luxembourg Software ont organisé le 6 avril

2021 à Tunis une conférence sur le thème de la « Transition du secteur financier vers les normes

IFRS».

Collaboration avec le FGDB :

Diverses réunions relatives à l’échange de données entre les Banques et le Fonds de garantie des
dépôts bancaires (FGDB), ont été tenues en 2021.

Les autorités de tutelle, à savoir la Banque Centrale de Tunisie et le Ministère des Finances ont été
consultées dans la mise en place des termes de référence pour définir un canevas d’échange de
données.

B. Pilier Environnemental :

Organisation d’un Side-Event : "Le rôle du secteur privé
dans la lutte contre le changement climatique et la
promotion du développement durable"

A l'occasion de la Conférence internationale de Tokyo sur le développement de l'Afrique TICAD8, le

ministère de l’Environnement a organisé en partenariat avec le Conseil Bancaire et Financier,

l’Organisation Mondiale du Travail et le Pacte Mondial un Side Event, le 26 Aout 2022 à la cité de la

culture.



42 www.apbt.org.tn

Objectifs de l’évènement :

₪ Echanges sur les enjeux écologiques et socio-économiques liés au climat au niveau mondial et

régional et mise en exergue du rôle clé du secteur privé pour assurer un changement

transformationnel du développement au niveau mondial et régional,

₪ Partage des expériences des institutions financières, des mécanismes d’appui et de coopération en

vue de promouvoir l’investissement privé propre et aligné avec les objectifs de développement

Durable (ODDs) et des enjeux climatiques, au niveau mondial, régional et national (Tunisie),

₪ Présentation et échanges de l’effort engagé par les entreprises du secteur privé et leurs rôles dans la

mise en œuvre des ODDs et des politiques climatiques,

₪ Rôle de l’innovation technologique et des Startups dans l’amélioration de l’ambition et

l’opérationnalisation des objectifs climatiques.

L’évènement vise à prendre des mesures qui devront s’inscrire dans une nouvelle dynamique qui allie les

exigences de profitabilité de court terme aux impératifs de durabilité de la croissance, associant

étroitement les dimensions économiques, environnementales et sociales.
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Parmi les impacts, les constats et les recommandations de cette action :

₪ Si les émissions mondiales de GES continuent sur le rythme actuel, le monde s’oriente vers les

scénarios les plus pessimistes en termes de réchauffement climatique, alors que le pic des émissions

devrait être atteint avant 2030 si on espère atteindre l’objectif d’une augmentation de température

de moins de 2°C d’ici 2100 (Accord de Paris),

₪ La lutte contre le Changement Climatique (CC) n’est pas uniquement l’affaire des gouvernements ;

c’est une responsabilité collective de tous les acteurs de la société et particulièrement le secteur

privé y compris les ménages,

₪ La lutte contre le CC nécessite une approche intégrée et inclusive qui réconcilie le climat et

développement économique et social,

₪ Les impacts du CC sont de plus en plus importants et ressentis et commencent à affecter la société et

l’économie, notamment dans les pays en développement dont l’Afrique,

₪ L’atteinte de l’objectif de 2°C et l’adaptation au CC nécessite d’énormes besoins d’investissements,

de transfert technologique et de renforcement des capacités, notamment l’Afrique (cas de la

Tunisie : un besoin d’environ 10 milliards USD d’ici 2030 pour la mise en œuvre de la CDN, soit 2/3

du besoin total),

₪ Pour faire face à ces besoins d’investissement, il est indispensable de mobiliser toutes les catégories

d’investisseurs : Publics, privés, nationaux et internationaux, collectivités locales, ménages, etc….

₪ Les finances publiques ont de plus en plus des contraintes budgétaires et sont de moins en moins

capables de faire face à ces investissements. Il est nécessaire de revoir le partage des rôles entre le

secteur public et le secteur privé pour laisser plus de place à ce dernier dans le financement de la

transition climatique,

₪ Le Partenariat Public Privé (PPP) est une approche pertinente pour l’implication du secteur privé

dans le financement des investissements climatiques, mais sa mise en œuvre requiert des préalables

et des conditions indispensables : volonté et stabilité politique à long terme, fortes structures de

gouvernance, fluidité des relations avec l’administration publique, compétences juridiques

spécifiques, etc.

₪ La participation active du secteur privé se heurte encore à plusieurs types de risques en Afrique qui

bloquent sa mobilisation à grande échelle :

a. Risques financiers : manque de capitaux d’amorçage, risque de change, bancabilité ou non

des projets, risque de marché, etc.

b. Gouvernance : risque politique, risque réglementaire et administratif.

c. Risques techniques : la faible taille des projets, le manque d’information, le manque

d’infrastructure,

d. Risques naturels liés au CC non traités actuellement an Afrique.

₪ Pour dé-risquer ces investissements, des réformes institutionnelles et réglementaires et la mise en

place des cadres incitatifs sont nécessaires,

₪ L’implication active du secteur privé nécessite inévitablement une mobilisation importante du

secteur financier national et international pour apporter les financements requis par les énormes

investissements verts et fournir les instruments adéquats aux spécificités de ce type

d’investissements,

₪ La coopération internationale a aussi un rôle crucial dans la promotion des investissements privés

dans les pays africains :

a. Fourniture des liquidités nécessaires aux secteurs financiers nationaux aux conditions

adéquates pour dé-risquer les projets,

b. Dynamiser le mécanisme carbone instauré par l’Accord de Paris : 4 à 12 milliards de tonnes

par an à horizon 2030, soit un marché d’environ 200 millions de USD par an en 2030.
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₪ Le CC représente des défis pour les entreprises, mais ouvre aussi des nouvelles opportunités

pour le secteur privé :

a. Défis : Durabilité des investissements sous le CC, surcout d’investissement, risques

climatiques, limitation des ressources, nouvelles exigences mondiales (comme la

nouvelle taxonomie européenne, le mécanisme d’ajustement de carbone à la

frontière, etc.), Intégration des industries africaines dans les chaines de valeur

mondiales,

b. Opportunités : expansion de marché des technologies bas carbone ; émergence de

nouveaux marchés correspondant aux nouvelles technologies bas carbone

(Hydrogène vert, véhicules électriques, etc.).

₪ La nécessité d’une transition juste pour ne pas léser le secteur privé africain, notamment les 

PME et les TPE,

₪ Le secteur privé et le secteur financier sont appelés à soutenir l’innovation : mécanismes de 

financement innovants, incubateurs, startups, etc.

₪ Enfin, une sensibilité croissante des entreprises à la question du CC : une dynamique

d’adoption de politique RSE, African Business Leaders Coalition (ABLC), Pacte Mondial des

nations Unies qui comprend maintenant plus de 16000 membres, la coalition Net-Zero

Banking Alliance, …etc,

BM-CBF : la gestion des risques et des actifs des projets

d'énergies renouvelables en Tunisie :

BM -APTBEF : Lancement d’un Cycle de formation sur le financement des

projets d’Energies Renouvelables en Tunisie :

La Banque Mondiale (BM) a lancé le 5 avril 2022, en collaboration avec le Conseil Bancaire et

Financier (CBF), un cycle formation sur le financement des projets d’Energies Renouvelables (ER)

en Tunisie. Le bureau Français Finergreen a été mandaté pour assurer cette mission.
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Cette formation s’étale sur six semaines à raison de deux semaines par groupe de vingt personnes. Un
premier groupe de formateurs déjà initiés à la gestion des risques des projets d’énergies renouvelables
et deux groupes qui impliquent des opérationnels (70 % provenant des équipes crédits/front office et
30 % provenant des équipes juridiques).

Rappelons qu’un workshop portant sur la restitution de l’étude diagnostique des difficultés d’accès au
financement des projets d’énergies Renouvelables (ENR) sous le régime des autorisations a été
organisé par la Banque Mondiale en partenariat avec le ministère de l’Industrie, de l’Energie et des
Mines et l’APTBEF le 25 Octobre 2021, dont objectif de présenter et discuter les résultats de l’étude,
avec un focus sur :

i. Identification des barrières au financement de cesprojets,

ii. Recommandation de solutions permettant delever ces barrières et

iii. Proposition d’un plan d’actions afin de mettreces solutions en œuvre.

L’une des recommandations proposées est d’organiser cette formation aux banques et aux
établissements financiers sur les spécificités des projets ENR.

Des attestations ont été remises aux participants à la fin de la formation par la banque mondiale.

Visite du site de production photovoltaïque à Enfidha

La Banque Mondiale (BM) et le Conseil Bancaire & Financier (CBF) ont organisé le 17 juin 2022 une

visite du site de production photovoltaïque à Enfidha pour donner suite au cycle de formation sur la

gestion des risques et des actifs des projets d'énergies renouvelables en Tunisie qui a eu lieu entre avril

et mai 2022.
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Atelier sur l'investissement dans les énergies renouvelables

en Tunisie :

Le ministère de l’Industrie, des Mines et de l’Energie (MIME), l'Agence Internationale pour les

Energies Renouvelables (IRENA) et la GIZ, ont organisé un atelier de deux jours les 15 et 16 juin

2022 pour :

₪ Présenter le programme de production d’électricité à partir des énergies renouvelables

2022-2025,

₪ Examiner le paysage financier actuel,

₪ Identifier les principaux obstacles et explorer comment des solutions innovantes de

financement et d'atténuation des risques peuvent servir à attirer davantage les

investissements privés.

L'événement a réuni les décideurs et des leaders tunisiens et internationaux issus des

gouvernements, de l'industrie, des institutions financières et d'autres acteurs clés.

Les représentants des banques et du CBF ont animé deux panels : 

₪ Le rôle des banques locales dans le financement des projets dans le cadre du régime de

l’autoconsommation,

₪ Les défis et perspectives du rôle des banques locales.

L'atelier a permis d’échanger sur les derniers développements dans le secteur et de partager les

meilleures pratiques régionales et mondiales. Il a été aussi l’occasion d’étudier les pistes

éventuelles et les collaborations potentielles afin d’augmenter les niveaux d'investissement dans

les énergies renouvelables.
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Formation sur la Finance Climat : projet « Renforcement des
capacités institutionnelles pour la mise en œuvre de la NDC de la
Tunisie ».

Le secteur Bancaire se mobilise dans le processus de lutte contre les effets des changements climatiques.

A cet effet, deux sessions de formation sur la finance climat ont été organisées par la GIZ en partenariat

avec l’ANME, le Ministère de l’Environnement et le CBF, les 28 et 29 mars 2022 et les 13 et 14 juin 2022

à Tunis et ce, dans le cadre du projet « Renforcement des capacités institutionnelles pour la mise en

œuvre de la Contribution Déterminée au niveau National -NDC de la Tunisie ».

Ce projet vise à renforcer les capacités tunisiennes sur les différentes opportunités offertes par la finance

climat afin d’accéder à des nouvelles sources de financement et d’orienter les investissements vers les

technologies sobres en carbone pour appuyer la décarbonation de l’économie Tunisienne.

Une cinquantaine de responsables et de cadres du secteur bancaire ont participé à cette formation

organisée au profit des secteurs public et privé et des institutions financières tunisiennes.

Formation sur la tarification du carbone

Le CBF a organisé les 9 et 10 juin 2022 en collaboration avec l’ANME et la GIZ une formation sur la

tarification du carbone en tant que levier principal pour l’appui à la mise en œuvre de la Contribution

Déterminée au niveau National CDN tunisienne et ce, dans le cadre du projet "Global Carbon Market –

GCM".
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L’atelier de la formation a porté sur :

₪ Les concepts clés de la tarification du carbone,

₪ Les détails du système d’échange de quotas d’émission (SEQE) dans lequel le secteur privé

doit échanger ses émissions,

₪ La gestion des risques d’une tarification carbone pour le secteur privé.

Atelier dans le cadre du projet green building

Le Conseil Bancaire et Financier a participé à l’atelier de concertation avec les parties prenantes en

Tunisie concernées par le nouveau projet MENA_LINK « Lier le développement ambitieux des

Energies Renouvelables avec le couplage sectoriel efficace dans la région MENA » organisé par le

Ministère de l’Industrie, des Mines et de l’Energie en Tunisie en partenariat avec Guidehouse

Allemagne GmbH et Alcor Tunisie, le 09 juin 2022 à Tunis.

Cet atelier de concertation a pour objectif de rassembler les parties prenantes dans le secteur de

l’énergie en Tunisie pour leur présenter le projet, discuter des barrières entravant la mise à

échelle des Energies Renouvelables et identifier les axes d’intervention et les activités

prioritaires.

Présentation du programme DFCD et cartographie des projets

bancables sur Medjerda

Conformément aux recommandations de la table ronde sur la « Biodiversité et finance :

comprendre et agir » tenue le 25 mars 2022, une première réunion de travail a eu lieu le 27 mai

2022 au siège du CBF dans le but de discuter de la gestion intégrée de la ressource en eau et

l’application des principes du Développement Durable au secteur de l’eau afin d’assurer la

pérennité de cette ressource.

Cette réunion a été l'occasion d'échanger autour des propositions suivantes :

₪ Les institutions financières sont invitées à partager avec le CBF et le Fond Mondial pour la

nature, Afrique du Nord (WWF-NA) des projets qui sont éligibles aux critères d’éligibilité de

Dutch Fund for Climate & Development – DFCD,

₪ Dix projets bancables seront prochainement présentés au DFCD pour avis,

₪ La Sélection des entreprises qui vont bénéficier du financement,

₪ L’élaboration d’un plan d’action pour la phase d’accompagnement des projets sélectionnés,

₪ La planification d’une deuxième rencontre avec les entreprises pour leur permettre de

présenter leurs projets aux institutions financières.
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Observation ornithologique à Sebkhet Sijoumi

A l’occasion de la Journée Mondiale de la Diversité Biologique, célébrée le 22 mai de chaque année, le CBF a

participé à l’observation ornithologique à Sebkhet Sijoumi, site RAMSAR, organisée au profit d’un groupe de

journalistes créé dans le cadre de BIODEV2030 par le bureau de Tunis du Fonds Mondial pour la Nature WWF

NA (WWF Tunisie) en collaboration avec le CBF "Les Amis des Oiseaux" (AAO).

BIODEV2030 est une approche expérimentale mise en œuvre dans 16 pays pilotes aux contextes

socioéconomiques, environnementaux et géographiques multiples. Il s’agit d’apporter aux gouvernements de

chacun des pays les moyens d’identifier et d’engager, conjointement avec le secteur privé et la société civile,

des mutations profondes dans les secteurs de l’économie ayant une incidence stratégique sur le

développement et sur la biodiversité du pays.

Sebkhet Sijoumi, est une Zone Humide d’importance internationale qui s’insère dans le cadre de la

Convention Ramsar. La Convention sur les zones humides d’importance internationale, plus connue sous le

nom de Convention de Ramsar, est un traité international qui prône la conservation et l’utilisation rationnelle

des zones humides. Elle constitue une Zone d’importance internationale pour la Conservation des Oiseaux

(ZICO) et est une Zone Clé pour la Biodiversité (ZCB). Elle se place en 4ème position des sites les plus

importants des oiseaux d’eau hivernants en Afrique du Nord.

Cette visite organisée dans le cadre de l’initiative "BIODEV 2030 Engagements sectoriels pour la biodiversité"

mise en œuvre en Tunisie par le WWF Tunisie, a permis au groupe de journalistes de discuter en présence

d’experts des principaux enjeux liés à la conservation de la zone humide "Sebkhet Sijoumi" et de découvrir

quelques espèces d’oiseaux du site leur permettant de jouer un rôle quant à la conservation de la nature et

de ses richesses en Tunisie.

RCREEE-FES : Formation en Tunisie portant sur « La Finance Verte »

Dans le cadre du projet "Autonomisation des femmes

dans le secteur de l'énergie", un projet commun au

RCREEE (Regional Center for Renewable Energy and

Energy Efficiency) à la Friedrich Ebert Stiftung (FES)

visant à renforcer les capacités des femmes en Tunisie et

au Liban, le CBF a pris part à la session de formation

portant sur « La Finance Verte » qui a été organisée par

le RCREEE et l’ANME en Tunisie du 16 au 18 mai 2022.
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Forum sur la finance climat et le développement durable dans les

pays arabes

Le CBF a participé au forum de haut niveau en ligne sur la finance climat et le développement durable

dans les pays arabes, organisé par le Fonds Monétaire Arabe les 16 et 17 mai 2022.

L’atelier s’inscrit dans le cadre des efforts du Fonds monétaire arabe pour soutenir le dialogue sur les

exigences de la transition vers une économie verte et le développement d’outils de financement verts et

durables qui améliorent les opportunités d’inclusion financière et de développement durable.

Mission IFC en Tunisie : préparation d’un nouveau programme ESG

Le CBF a organisé une réunion de travail le 21 avril 2022 avec de la délégation de l’International Finance
Corporation (IFC) de la Banque Mondiale (BM) en mission à la Tunisie pour discuter du programme
Intégré Environnemental, Social et de Gouvernance (IESG), les enjeux actuels et les axes de coopération
avec les parties prenantes. L'objectif de ce programme est de promouvoir l'adoption des meilleures
pratiques ESG dans le secteur financier et spécialement dans le secteur bancaire.

Une enquête a été lancée depuis septembre 2021 auprès des banques et des établissements financiers

dans le cadre de préparation du programme IESG d'IFC en Tunisie. L'objectif du programme IESG Tunisie

est de promouvoir l'adoption des meilleures pratiques ESG dans le secteur financier, ainsi que de

l’industrie manufacturière et agroalimentaire.

Une meilleure application des pratiques ESG, notamment par les PMEs, contribue à stimuler les

investissements et à développer une économie plus diversifiée et résiliente qui repose sur des

entreprises locales plus fortes et durables. Le programme IESG Tunisie vise à promouvoir sur les aspects

ESG pour améliorer l'accès au financement et, en même temps, de renforcer les capacités des

régulateurs à assurer la surveillance et l'application des normes ESG, tels que la Banque Centrale.

Dès la finalisation de l’enquête et l’approbation des prochaines étapes du programme, une conférence

de lancement de ce programme qui s’étalera sur cinq ans sera organisée vers la fin de cette année.
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Convention Fonds de Transition Energétique (FTE )

Le Conseil Bancaire et Financier a organisé deux réunions dont la première avec les représentants du

ministère de l’Économie, des Finances et de l’appui à l’investissement, la BCT et l’ANME, le mercredi 07

avril 2021 au siège de l’Association, et ce pour présenter le F.T.E et discuter le projet de convention-

type entre le Ministère et les Banques.

Lors de la deuxième réunion interbancaire tenue le 11 juin 2021, il a été convenu de créer un comité,

formé des Responsables juridique, risque, crédit, commercial, RSE &DD et qualité, qui se charge à la

révision du projet de la convention.

Le projet de la convention a été partagé avec les banques le 06 octobre 2021 pour remarques et

propositions.

Le projet de la convention révisée a été envoyé aux banques pour prendre leurs avis et remarques sur

la nouvelle version de la convention. Parmi les recommandations des banques pour accélérer la

transition énergétique en Tunisie on peut citer que :

➔ Les banques refusent de supporter 25% des sommes accordées par le FTE en cas de non-

recouvrement de la créance. Ces institutions financières demandent que la couverture des risques

découlant du financement des actions, des programmes et des projets financés pour la maitrise de

l’énergie, doivent être à travers la création d’un système de garantie.

➔ Une action de formation et de sensibilisation sur l’opérationnalisation du FTE. Cette action
regroupera les responsables des banques (Crédits, analystes de risques, juridique, commerciaux,

RSE, …, etc. ), la Banque Centrale de Tunisie, l’Agence Nationale pour la Maitrise de l’Energie, ….,
etc.

En 2022, une seule réunion de travail a eu lieu le mardi 19 juillet au siège de la direction générale des

financements en présence des représentants dudit Ministère, de l’ANME, des responsables des

quelques banques et du Conseil Bancaire et Financier.

L’objectif essentiel de cette réunion est de discuter les remarques et recommandations envoyés par le

CBF à l’Agence Nationale de la Maitrise de l’Energie (ANME) suite aux travaux des banques en 2021 sur

les projets des conventions préparés par le consultant.

Formation certifiante « Comprendre le financement durable »

Une formation certifiante sur le thème

« Comprendre le financement durable » a été

initiée par le London Institute of Banking & Finance

(LIBF) en partenariat avec le Conseil Bancaire et

Financier (CBF) sur la période avril-mai 2022 au

profit d’un groupe de professionnels tunisiens et

algériens, travaillant déjà dans des institutions

financières, compagnies d’assurances et

régulateurs.
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Ce programme de formation est destiné pour tous les niveaux professionnels et même pour les

administrateurs ayant une vocation à prendre des responsabilités pour la mise en place de programme

ESG au sein leurs établissements.

L’enseignement est livré par des formateurs internationaux expérimentés dans le domaine de la finance

durable.

Ce programme de 3 niveaux permet de :

₪ Mobiliser les marchés financiers vers des objectifs durables,

₪ Mesurer et quantifier le risque climatique,

₪ Suivre les travaux du Groupe de Travail sur la divulgation financière liée au climat (TCFD),

₪ Passer à l’action en détaillant les étapes critiques et les meilleures pratiques.

CBF-WWF : «Biodiversité & Finance : comprendre et agir »

Une table ronde sous le thème : «Biodiversité & Finance : comprendre et agir » s’est tenue le 25 Mars 
2022 à Tunis. Cette table est organisée par Le Fonds Mondial de la Nature et le Conseil Bancaire et 
Financier.

Les Objectifs :

L’objectif général de cette table ronde est de poursuivre le dialogue avec les acteurs clés du projet en
invitant cette fois les banques et le secteur financier à débattre l’enjeu de la Biodiversité et des
opportunités et défis en lien avec la finance.
₪ Sensibiliser les banques et le secteur financier sur le rôle qu’ils peuvent jouer dans l’engagement

responsable en faveur de la préservation et restauration de la biodiversité ;

₪ Poursuivre le dialogue avec les acteurs clés du projet sur les enjeux et les opportunités liées à

l’intégration de la biodiversité en favorisant le partage de connaissance et de bonnes pratiques ;

₪ Présenter des expériences et des bonnes pratiques de pays aux contextes similaires quant à

l’engagement responsable du secteur financier en faveur de la biodiversité ;

₪ Favoriser une mobilisation ambitieuse autour du développement d’outils d’intégration et du rôle du

secteur financier dans les actions à mener pour la préservation de la biodiversité en Tunisie.

Les recommandations :

Afin de répondre concrètement aux défis liés à la finance de la biodiversité et de contribuer à sa
préservation, de nombreuses recommandations ont été avancées par les participants, entre autre:
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₪ Multiplier les rencontres “Biodiversité-Finance” et inviter le Ministère de l’Environnement à

organiser des évènements pour communiquer autour de la SPANB (2018-2030) et de la

Stratégie de Mobilisation des Financements de la SPANB,

₪ Inviter le Projet BIODEV 2030 à organiser d’autres rencontres “Biodiversité-Finance” en

coordination avec le CBF l’APTBEF et le Ministère de l’Environnement pour présenter d’une
manière détaillée les actions proposées du Plan d’Action National sur la Biodiversité;

₪ Organiser des ateliers de réflexion pour développer à partir du Plan d’Action National de la

Biodiversité (2018-2030), un portefeuille de projets banquables;

₪ Organiser un design sprint autour de la conservation de la biodiversité pour identifier des
actions innovantes qui peuvent être portées ou appuyées par les banques et Etablissements

Financiers;

₪ Appeler les Banques et Etablissements Financiers à une Solidarité pour la Biodiversité et

pourquoi pas commencer par une Solidarité Bancaire pour la Forêt en invitant les banques à
participer à travers leur plan RSE à des compagnes de reboisement en collaboration avec les

associations locales;
₪ Mener une étude dont l’objectif est la cartographie des mécanismes de financements à

développer en faveur de la biodiversité et écosystèmes.

Formation sur la « Finance Climat et Investissement Socialement

Responsable RSE : Enjeux, Stratégies et Outils »

Le CBF en collaboration avec Peco Energy et le chapitre tunisien de l'Association des ingénieurs en

énergie (AEE) ont organisé, du 22 au 25 Février 2022 à Tunis, un atelier de formation sur la « Finance

Climat et Investissement Socialement Responsable RSE : Enjeux, Stratégies et Outils : ».

Ce programme de formation s’adressait aux différents acteurs concernés par le Développement

Durable (ODD) et le changement climatique, Banques, Etablissements Financiers, Gouvernement,

Organisations, ONG, et Consultants intéressés par la thématique.
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L'objectif de cet atelier était de renforcer les capacités des bénéficiaires en matière de finance

climat, de les outiller des informations et procédures pour accéder à différents fonds, et

d’échanger à travers des études de cas, sur les concepts, les modalités et les procédures de

mobilisation des financements climatiques. Cette session de formation a été assurée par quatre

experts internationaux de l’USA, Maroc, France et la Tunisie.

WENERCON 2022

La troisième édition de Wenercon 2022 a été placée cette année sous le thème « Banque durable

et accès à la finance verte pour les PME & BEF », coorganisé du 22 au 25 février courant par le

CBF, Peco Energy et le Chapitre tunisien de l'Association des Ingénieurs en Energie « AEE ».

Cette édition avait pour but de fournir une compréhension commune du changement climatique,

de ses impacts et de ses effets sur le domaine des affaires, les instruments innovants et les

sources de financement pour des projets respectueux de l’environnement.

La troisième édition de Wenercon 2022 a permis de récompenser un certain nombre

d’entreprises dont plusieurs agissant dans le secteur financier pour leur engagement en faveur la

RSE et de la transition énergétique.
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Collaboration APTBEF-UBA- UNEP FI :

Actions de Formation :

❖ L’Organisation d’une formation présentielle sur le thème : “Conduire et Réussir une démarche RSE”

les 15 et 16 mars 2021 à Tunis, par le CBF et l’Union des Banques Arabes (UBA).

❖ L’Organisation par le CBF, l’UBA et l’initiative Financière du Programme des Nations Unies pour

l'environnement (UNEP FI) d’une formation certifiante en ligne répartie sur trois ateliers portant sur

TCFD (Task Force on Climate Related Financial Disclosures) et ses recommandations sur les risques

financiers liés au climat et au changement climatique. Cette formation certifiante a eu lieu les 22, 24

et 29 mars 2021 pour les responsables RSE et DD et le 31 mars 2021 pour les Directeurs Généraux

des Banques et des Établissements Financiers.

❖ Une réunion préparative a eu lieu le 14 octobre 2021 dans le cadre de la préparation de la 2ème

phase du projet TCFD (Task Force on Climate Related Financial Disclosures) pour le secteur bancaire

et les régulateurs nationaux.

❖ Un atelier en ligne de sensibilisation au financement climatique et d'engagement des institutions

financières et des régulateurs nationaux a été organisé le 17 novembre 2021.
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❖ L’UNEP FI, la Ligue des États Arabes (LEA) et l'UBA en collaboration avec l’APTBEF ont organisé un

atelier en ligne sur « les Fintech pour le développement durable », les 27 et 28 juillet 2021.

Présentation du centre d’arbitrage :

❖ Le CBF et l’UBA ont organisé une réunion en ligne sur le centre de médiation et d’arbitrage le 23

décembre 2021. Les responsables métiers concernés ont pris part à cette action sous la

présidence de M. Wissem Fattouh, Secrétaire Général de l’UBA et Mme Mouna Saaied, Déléguée

Générale du CBF.

Planification du plan d’action 2022 :

❖ Une réunion de travail APTBEF-UBA a été tenue le 26 octobre 2021 pour discuter des projets que

l’UBA souhaite organiser en faveur du secteur bancaire tunisien durant l’année 2022.

CBF-SUNREF Tunisie : Réunion de travail

Le CBF a organisé une réunion de travail le 15 novembre 2021 avec les coordinateurs du programme
SUNREF (Sustainable Use Of Natural Ressources and Energy Finance) pour discuter le
développement de la finance verte dans le secteur bancaire.

Table ronde sur la finance verte

Le Conseil Bancaire et Financier et SUNREF Tunisie ont organisé une table ronde de haut niveau sur la

finance verte le 21 décembre 2021 à Tunis. Les discussions ont porté sur les opportunités et obstacles

autour du développement de la finance verte en Tunisie.
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Synthèse des échanges et décisions

Opportunités du secteur de la finance verte : quelle est votre perception ?

₪ Il y a un potentiel de 14 milliards de dollars à investir pour réduire l'intensité carbone.

₪ Les initiatives sur l'offre existent mais ne sont pas suffisantes sur la demande (entreprises,

citoyens): des propositions sont à faire.

₪ La perception des banques est contrastée : des opportunités sont à prendre (plutôt positif)

mais il y a une insatisfaction en termes des résultats. Le sujet n’est pas purement financier

mais intègre également un changement de culture.

Obstacles cités par les banques

₪ Il y a un écosystème et des synergies avec d'autres acteurs pour le développement du secteur.

Des moyens préalables et un encouragement de l'Etat restent à développer.

₪ Le secteur perçu comme en concurrence avec les autres secteurs, du fait de la mauvaise

perception de la rentabilité financière.

₪ La maîtrise technique de la part des banques : les banques ne sont pas outillées. Un

accompagnement technique est à développer autour de ces sujets avec le développement

d'analystes spécialisés dans ces domaines.

₪ Pour les lignes spécialisées telles que SUNREF, il y a un coût de financement/coût des lignes et

les risques de change qui sont trop importants.

₪ La législation fiscale ou administrative ne sont pas assez incitatives. Il faut fluidifier le

dédouanement des équipements, pensé à des avantages fiscaux.

₪ Il y a un problème d'incertitudes par rapport aux subventions de l'Etat proposées pour les

clients (à sortir du schéma de financement).

₪ On constate une certaine frilosité des clients dans le contexte actuel.

₪ Manque d'accompagnement, sensibilisation, vulgarisation sur le sujet.
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Les Solutions à adopter :

₪ Montage et ingénierie financière à renforcer sur des périodes longues en intégrant les nouvelles

logiques. Nouvelles approches de financement ou montage financier innovants à revoir. Penser à

des mixtes de financement et de solutions EE et ENR.

₪ Il faut réfléchir à des avantages supplémentaires pour les entreprises pour réduire le coût

financier pour les clients motivés (private equity, avantages fiscaux).

₪ Des sujets de Communication et d’intégration de changement culturel durable sur les sujets

environnementaux, notamment au niveau des institutions financières et des directions

d’entreprises, sont à développer. Il faudrait vulgariser davantage les ENR pour les financiers,

chefs d'entreprises, pouvoirs publics, la jeunesse.

₪ Il faut confectionner des produits financiers verts (financement hybrides). Cf schéma équity

₪ Il faudrait associer le public et développer les PPP.

₪ Accompagner mieux les clients dans la proposition de solutions techniques adaptés à leurs

besoins et pour réduire leurs couts de charge.

₪ Il est possible d’accélérer les accréditations des banques des fonds verts pour le climat.

₪ Mettre en place des fonds de garanties.

₪ Des stratégies sectorielles et formations pour les banquiers sont à poursuivre.

₪ Il est possible d’imaginer des actions coup de poing pour stimuler la demande. Des actions de

communication du CBF peuvent être développées pour accompagner les entreprises et banques

pour faire circuler des notes de service et encourager ce genre d’investissement ; créer et mettre

en place une task force.

₪ Les microprojets en ENR marchent bien ; il faut les encourager.
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07-08 Décembre 2020 : Formation certifiante en ligne sur « La
finance climatique et les outils d’intégration dans les stratégies des
institutions financières »

Dans le cadre du projet d’appui à la tarification carbone pour la mise en œuvre de la Contribution

Déterminée au niveau National (NDC) et la transition bas carbone en Tunisie, l’APTBEF, l’Agence Nationale

pour la Maîtrise de l’Energie « ANME » en collaboration avec le Programme des Nations Unies pour le

Développement « PNUD » ont organisé le 07 et 08 décembre 2020 une formation certifiante en ligne sur

« La finance climatique et les outils d’intégration dans les stratégies des institutions financières».

Cette formation est animée par les experts de Clima Capital Partners et carbone 4.

Les objectifs de cette formation certifiante

Cette formation vise à familiariser les institutions financières Tunisiennes avec :

₪ La compréhension des défis et des enjeux des changements climatiques et du rôle que pourrait jouer

le secteur financier pour atteindre les objectifs de l’accord de Paris,

₪ La maitrise des fondamentaux de la finance climat pour une meilleure connaissance du processus

d’accès aux sources de financement et instruments financiers,

₪ L’alignement des financements des investissements sur la base des critères environnementaux,

sociaux et de gouvernance (ESG),

₪ L’intégration progressive des risques climatiques dans les stratégies des institutions financières en

vue de verdir leurs portefeuilles de projets.

Les Résultats de cette formation :

Les principaux résultats de cette formation sont :

₪ L’appropriation d’une vision globale intégrant l’ensemble des enjeux financiers, sociaux et

environnementaux,

₪ L’intégration de la problématique climatique et sociétale dans le portefeuille des projets,

₪ L’implication du secteur financier dans le financement de la CDN Tunisienne.

Workshop en ligne sur le thème « Energie verte et la finance
climatique : Outils de financement et évaluation des besoins en
capacité dans le secteur bancaire »

Le CBF et Peco energy ont organisé le jeudi 26 et vendredi 27 Novembre 2020 un workshop en ligne sur le

thème « Energie verte et la finance climatique : Outils de financement et évaluation des besoins en

capacité dans le secteur bancaire ».

Cet événement s’est concentré sur les questions ayant un rapport direct avec le financement vert et

climatique, le marché du carbone et le rôle des sociétés de services énergétiques (ESCO).

Cette action a traité les thèmes suivants :

₪ Projets de financement de l'énergie verte et du climat : Accès aux fonds verts,

₪ Potentiel d'investissements dans les secteurs des énergies renouvelables et de l'efficacité

énergétique en Tunisie,
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₪ Développement et Démarche de la Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) au sein des

banques et des Etablissements Financiers,

₪ Rôle des entreprises de services énergétiques (ESCO) dans la mobilisation de financements pour

les investissements verts,

₪ Émissions de gaz à effet de serre et marché du carbone ….

La Formation et examen « Advanced Professional Energy Expert,
APEE: Master RETScreen Expert»:

Le logiciel RETScreen Expert est un outil d’aide à la prise de décision permettant aux intervenants de

rapidement identifier, évaluer, optimiser et suivre le rendement d’investissements en énergies propres

tout au long du cycle d’un projet.
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CBF - BM : Réunion en ligne a eu lieu avec l’équipe de la BM le 04 novembre 2021 pour

identifier les besoins du secteur bancaire en formation sur le financement des Énergies

Renouvelables.

À la suite de cette réunion, le CBF a envoyé à la BM une liste des propositions et recommandations à
améliorer dont ci-après après détails :

₪ Approfondir l’étude du risque des différents articles du PPA tunisien, (notamment ceux qui
posent problèmes aux banques tunisiennes), et proposer des atténuants du risque ou des
modifications,

₪ Lors de la dernière session, il n’a pas été possible d’étudier le contrat de concession qui,
semblerait il-est différent du PPA régime autorisation. Je propose de faire une étude et voir les
différences avec le PPA tunisien,

₪ Le modèle Excel « Project finance » doit être amélioré et corrigé, il présente plusieurs bugs à
l’heure actuelle

₪ Expliquer les raisons des retards de démarrage des projets ayant eu l’agrément et qui n’ont pas
eu l’accord (voir les différentes raisons de blocage par blocage) ;

₪ En complément de la session de formation, il faut développer le volet garanti à intérêt autres
mécanismes d'atténuation des risques ; pour le financement des ER ;

₪ Axer ce module sur le traitement des cas pratiques réels de projets de production d'électricité à
partir d'énergie renouvelable soumis au régime d'autorisation et de concession retenus lors des
appels d’offres lancés par le ministère de l’énergie, des Mines et des ER et de focaliser sur les
risques de non-aboutissement,

₪ Rajouter un thème sur le cadre réglementaire tunisien (jugé encore contraignant à ce type de
projets) plus un benchmarking des pays qui ont réussi la transition, et de réserver une partie sur
le rôle à jouer par la BCT afin d’accélérer le dépouillement des projets d’ER.

C. Pilier Social :

Collaboration CBF – Ministère de l’Education :

Cérémonie de signature des conventions :

Dans le cadre de sa démarche RSE, la profession sous l’égide du Conseil Bancaire et Financier a initié
une action consistant en la prise en charge de la rénovation de 42 établissements scolaires répartis
sur 15 gouvernorats avec un budget estimatif de 2.1 MDT.
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Une cérémonie de signature des conventions entre le Ministère de l’Education et les banques et
établissements financiers a été organisée le mercredi 17 février 2021 sous le patronage de Monsieur
Fethi Sellaouti, Ministre de l’Education et Monsieur Ali Kooli, Ministre de l’Economie, des Finances et
de l’Appui à l’Investissement.

La convention cadre de coopération et de partenariat signée entre l’APTBEF et le Ministère de

l’Education permet de :

₪ Soutenir les efforts du ministère pour la réhabilitation des infrastructures des établissements

scolaires,

₪ Promouvoir la culture financière dans les établissements scolaires.

₪ Le comité du pilotage chargé du suivi des étapes de réalisation du programme spécial des

interventions sociales aux élèves des familles démunies et d'entretien et de maintenance des

établissements scolaires, créé sous l’égide du Ministère de l’Education a tenu deux réunions les 20

septembre et 20 octobre 2021, sous la présidence des Messieurs les Ministres de l'Éducation

Nationale et des Affaires sociales, en présence du Conseiller chargé des Affaires économiques à la

Présidence de la République, des représentants du Conseil Bancaire et Financier et des cadres du

Ministère de l'Education et du ministère des Affaires Sociales pour le suivi des étapes dudit

programme.

Réunions du comité du pilotage :
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Rentrée scolaire :

Outre la mesure annoncée de mettre 50 MDT à la disposition du Ministère de l’Éducation, certaines

banques ont organisé des actions de solidarité qui consistaient à offrir des cartables et des

fournitures scolaires aux élèves des régions défavorisées afin de garantir une éducation équitable,

de qualité et un avenir meilleur à nos enfants.

Rénovation des Etablissements scolaires :

Dans le cadre de l’action de rénovation de 42 écoles, trois cérémonies d’inauguration d’écoles

rénovées par les banques ont eu lieu à Hammamet, Barouta et Sbikha.

Répartition des Etablissements Scolaires par Gouvernorat

Libellé
Nombre d'Etablissements 

scolaires
Montant Alloué(*)

Tunis 1 130

Manouba 1 10

Bizerte 4 131

Zaghouan 3 211

Beja 5 220,5

Nabeul 4 85

Monastir 1 30

Jandouba 6 155,5

Seliana 2 100

Kasserine 4 387

Gabès 1 30

Sfax 2 250

Kairaouan 3 165

Sidi Bouzid 3 40

Le Kef 2 165

Total 42 2.110

Photos de l’école primaire Barouta

réhabilitée par l’UBCI 
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Photos de l’école primaire 

Saaidiya-Kairouan 

réhabilitée par la BIAT

Photos de l’école primaire à Hammamet 

réhabilitée par la QNB

Négociations sociales :

Le Conseil Bancaire et Financier (CBF) en sa qualité de partenaire social a mené une série de réunions

avec les parties syndicales et a parvenu à des accords d’augmentations salariales au profit des

employés de banques et des établissements financiers au titre des années 2020-2021 et 2022-2025.
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Journées Internationale de la femme : Le rôle des femmes

Arabes dans la réalisation des ODDs

A l’occasion de la journée internationale de la femme, l’Union des Banques Arabes -UBA et le CBF ont

organisé sous la présidence de la Ministre de la Famille, de la Femme de l’Enfance et des Personnes

Agées et en coopération avec la SFI une conférence internationale sous le thème du “ Rôle des

femmes Arabes dans la réalisation des ODDs : Etat Actuel et perspectives d’avenir ” du 08 au 10 Mars

2022 à Tunis.

Des représentants du secteur privé, des institutions financières et bancaires, des organisations

régionales et internationales et de la société civile, ont participé à cet évènement qui a été une

occasion pour échanger des expériences et accroître la participation des femmes à la vie économique

et civile dans la région arabe.

En marge de cet évènement, la cérémonie de sonnerie de la cloche pour l’égalité des genres, ou «

Ring the Bell for Gender Equality » a été célébrée.
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Cette cérémonie organisée dans les Bourses du monde entier, en étroite coordination avec la

Fédération Internationale des Bourses de Valeurs (WFE) et l’Initiative SSE des Nations Unies, vise à

promouvoir le principe d’égalité des genres et les droits de la femme auprès des acteurs de

l’écosystème entrepreneurial, et à contribuer à réaliser, en particulier, le 5ème Objectif de

Développement Durable (ODD).

Exposition des produits artisanaux à l’occasion de la journée
internationale de la femme

Après le succès de la première exposition « Articles cadeaux 2022 » en décembre 2021 au siège de
l’APTBEF, l’Union des Banques Arabes, le CBF et l’Office National de l’Artisanat (ONA) ont organisé
cette exposition en marge de la conférence internationale sous le thème du “ Rôle des femmes Arabes
dans la réalisation des ODDs : Etat Actuel et perspectives d’avenir ” du 08 au 10 Mars 2022.

Ces occasions ont offert aux professionnels du secteur de l’artisanat d’exposer et de commercialiser

leurs produits.
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CBF : Organisation d’une campagne de vaccination au profit du

personnel du secteur bancaire

’Association a organisé les 7 septembre et 5 octobre 2021 à son siège deux journées de vaccination,

en coopération avec le ministère de la Santé. Ces journées ont permis au personnel du secteur

bancaire et financier de recevoir les deux doses de vaccin contre le Covid-19.

Cette campagne a été organisée dans le cadre du soutien de l’Association aux efforts menés à

l’échelle nationale dans la lutte contre le Covid-19. Elle s’inscrit également en guise de contribution à

la stratégie visant à étendre la vaccination en milieu professionnel afin de protéger les salariés non

immunisés des banques et autres établissements financiers et en premier lieu desquels ceux qui se

trouvent en front-office, en contact direct avec les clients.
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CBF- Centre Démocratie pour Tous: « Soutenir et accélérer
l’inclusion des femmes au travail au Moyen-Orient et en Afrique
du Nord -SAWI »

Ce projet vise à établir un partenariat entre les représentants du secteur bancaire dans huit pays de

l’Afrique du Nord et du Moyen-Orient à savoir la Tunisie, l’Algérie, le Bahrein, la Jordanie, le Liban, le

Maroc, l’Irak et la Libye, et ce afin de progresser vers des structures des Ressources Humaines plus

inclusives pour les femmes. La clôture de ce projet a eu lieu au début du mois de mars 2022 et

l’évaluation aura lieu après deux ans.

Tenue de la 1ère réunion le vendredi 23 avril 2021 à 11h au siège de l’APTBEF et lancement
d’une enquête pour le choix de trois banques selon des critères appropriés,

Cérémonie de signature de protocole d’accord et présentation des résultats de l’enquête le 25
juin 2021,

Choix des politiques par les banques à partir du mois d’aout 2021 : la tenue des réunions entre
les représentants de l’équipe de SAWI et la STB, Attijari Bank et l’ATB pour définir leurs
politiques (notamment celle de la Rétention et la promotion des femmes) :

✓ L'égalité d'accès aux opportunités de formation

✓ L'égalité dans le pipeline

✓ Harcèlement anti-sexuel

✓ Résultats de promotion équitables
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Projet de l’indice Knowledge Is Power « KIP » (Savoir, c’est Pouvoir): Lancement d’une

enquête:

Cette « Enquête sur le recrutement, la rétention et la promotion des femmes » est un projet lancé par

le Centre des Affaires et du Leadership Inclusif pour les femmes (CIBL) à l’Université Américaine de

Beyrouth (AUB) et subventionné par Middle East Partnership Initiative (MEPI) au département d’Etat

Américain.

L’objectif de cette étude est de développer un indice exhaustif basé sur les données dans les secteurs

formels des 11 pays à savoir le Liban, la Jordanie, le Maroc, la Tunisie, la Libye, l'Algérie, le Koweït,

l'Arabie Saoudite, le Bahreïn, le Yémen et l'Irak. Cette étude fournira aux acteurs économiques des

connaissances et des recommandations sur l'amélioration du recrutement, de la rétention et de la

promotion des femmes dans les économies formelles de la région du MENA.

Entretien d’évaluation :

Dans le cadre de notre partenariat avec Democraty for All " le projet Sawi", une réunion sur la

plateforme Zoom est tenue le vendredi 24 décembre 2021 à 11h. L'entretien comprend 3 axes liés au

recrutement, à la rétention et à la promotion des femmes dans le secteur financier, et l'entretien

traite des aspects de l'impact du Corona sur les femmes du même secteur.

CBF -ONA : L’organisation d’une exposition le 1er décembre 2021
au siège du CBF pour la Mise en relation des responsables
communications avec les artisans et exposition de leurs produits
pour d’éventuels articles cadeaux.
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Atelier de travail « Financement des TPME » :

Dans le cadre de la promotion de l’inclusion financière pour un meilleur accès des TPME en Tunisie au
financement, notamment les entrepreneurs individuels, l’Association Professionnelle Tunisienne des
Banques et des Etablissements Financiers en collaboration avec ses deux partenaires l’Organisation
Middle East Investment Initiative « MEII » à travers le programme Tamweeli (www.tamweeli.tn) et le
Programme TPME II, à travers sa composante « Espace Finance » (www.espacefinance.org) ont
convenu de créer un groupe de travail « Financement des TPME » sous l’égide de l’Association.

Les travaux du groupe de travail ont conduit à l’organisation de nombreuses entrevues avec des

banques et des établissements financiers afin de mieux comprendre et diagnostiquer le processus

d’instruction d’une demande de crédit, ce qui permettrait de cerner réellement les besoins des

entreprises et d’être en mesure de les segmenter pour prioriser les thématiques à traiter.

Un atelier de restitution des résultats des entrevues individuelles menées en collaboration avec

l’équipe Tamweeli a été organisé le jeudi 25 novembre 2021 au siège de l’Association. L’enquête a

porté sur les thèmes suivants : l’approche commerciale de l’institution financière (IF), la structure de

l’IF et le processus d’étude des dossiers des crédits :

Segmentation

-Une segmentation basée sur des critères fins permettra d’offrir des produits adaptés aux

TPME et de mieux les orienter.

-Les critères de définition des segments les plus courants pour définir la clientèle

PRO/TPE/PME/GE : chiffre d’affaires, forme juridique…

Digitalisation

Sous-utilisation des canaux digitaux par les institutions financières

Retour sur les obstacles qui entravent l’utilisation du digital : éducation insuffisante des clients

dans l’utilisation du digital, taux d’équipement insuffisant des clients, un cadre réglementaire

rigide, l’impossibilité de digitaliser tous les types de crédits.

Complémentarité des chargés de clientèle et des canaux digitaux possible : certaines institutions

financières ont recours au « phygital » qui consiste en la digitalisation partielle de la gestion de la

relation client.

Exemple d’une société de leasing participante :

Gestion des comptes en ligne (suivi des mouvements du compte, copie facture, modification

RIB…)

Demande de financement en ligne non encore effective mais en cours d’élaboration.

Processus 

Processus de traitement des dossiers TPE identique aux PME et aux GE : un réel désavantage

pour les TPE

Manque de fiabilité des états financiers de la part des demandeurs de crédits.

=> Différentes méthodes existent pour valider les informations du demandeur de crédit (centrale

des risques, rapprochement avec les relevés bancaires, entretiens, visites sur site, reconstitution

des flux de trésorerie récents, …).

Garanties  

Recours excessif aux garanties (plus de 100% pour les banques)

Sous-utilisation des mécanismes de garanties existants (SOTUGAR) : le développement de

l’utilisation de ces mécanismes est nécessaire.

Scoring 

Un engouement et un optimisme à l'égard des nouveaux outils d'évaluation du crédit (Scoring).

Les systèmes de scoring actuels se basent sur les éléments financiers (états financiers …) et

n'intègrent pas des techniques de scoring plus larges (évaluation de l'entrepreneur pour les TPE

par exemple).

http://www.tamweeli.tn/


IV. Tout seul, nous ne pouvons 

rien faire : partenariats et 

collaborations
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Tout seul, nous ne pouvons rien faire : partenariats et 

collaborations

Pour arriver à un développement global durable, il est indispensable de construire des

partenariats, entre gouvernements, secteur privé et société civile comme il a été adopté par la

Conférence des Nations Unies sur l’Environnement et le Développement, en 1992 à Rio de Janeiro

(Brésil).

Durant ces deux dernières années, le Conseil Bancaire et Financier a signé 16 conventions de

partenariat et de coopération :

29 novembre 2022 : Signature de la charte
d’engagement volontaire du CBF avec WWF
pour la protection de la biodiversité

30 Mai 2022 : Signature de la convention de
coopération entre CBF et l'Association des
Banques et des Etablissements Financier de
Côte d'Ivoire (APBEF-CI). Cette convention a
pour objectif de valoriser la coopération entre
les 2 pays et entreprendre les actions
nécessaires en vue de partenariat entre les
entreprises des 2 pays pour permettre de
développer les investissements les co-projets et
renforcer les échanges économiques et
financiers

10 Mai 2022 : Signature de la Convention avec
Association des Banques de Floride et ce pour
établir à long terme une communication dans le
but de faciliter la coopération et la discussion
entre les institutions bancaires

13 Avril 2022 : Convention conçue dans le but
d'élaborer les programmes et les thème des
événements, création et production des
support d'information et de communication
etc…. avec la Sté Reflect Consulting

10 Mars 2022 : Signature de la convention 
conçue dans le but de faire bénéficier le Conseil 
du programme de recherche et de publication 
trimestrielle faite par PBR
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08 Mars 2022 : Signature de deux
Conventions avec l’Union des Banques
Arabes ‘UAB) dont l’objectif de promouvoir
le secteur bancaire sur tous les plans
notamment la formation en relation avec
l’activité bancaire, préparation des études
et recherche au profit du secteur …
médiation et arbitrage

30 Novembre 2021 : Signature de Charte
conçu dans le but de soutenir les équipes
spécialisées dans le domaine de la
cybersécurité

05 Novembre 2021 : Signature de
Convention dans le but d’assurer et
accompagnées les étudiants et diplômés en
vue d’une meilleure employabilité et de
faciliter leur insertion

29 octobre 2021 : Signature de la
convention qui a pour objet de préciser les
missions confiées à teamwill dans le cadre
de mise à niveau des banques et
établissements financiers : lancement
d’enquêtes, organisation des évènements.

20 octobre 2021 : Signature de l’Avenant 1 
de la convention Peco- energy

02 Juillet 2021 : Signature de la convention 
dans le cadre du programme de la BTS pour 
conversion de ses cellules en agences 
bancaires et permettre ainsi aux banques 
d’offrir de nouveaux produits et services 
aux clients

08 Avril 2021 : Convention tripartite

entre TIA, le CBF et l'ATIC pour la promotion

de l'investissement
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17 Février 2021 : Signature de la
Convention cadre de coopération et
de partenariat signée entre l’APTBEF
et le Ministère de l’Education
permet de :
Soutenir les efforts du ministère
pour la réhabilitation des
infrastructures des établissements
scolaires,
Promouvoir la culture financière
dans les établissements scolaires.

Décembre 2020 : BCT : Signature de
la convention de compensation
manuelle dans le contexte du covid
19.

01 octobre 2020 : Signature de la
Convention Tamweelie ayant pour
objet l’amélioration de la
communication et la gestion
financière et comptable des PME.

Les partenariats efficaces ne surgissent pas de nulle part, ils sont le 
fruit d’une volonté inaltérable et d’un dur labeur passionné pour ce 
qui est inscrit dans notre ADN, à savoir la RSO que nous déclinons à 

tous les niveaux de notre organisation autant intramuros 
qu’extramuros et ce, en ayant pour leitmotiv «ne cherchons pas à 

être l’exemple, soyons le devoir ».
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